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Tel : +33 (0) 156 526 251    email : contact@etic-managers.eu 


eTIC is affiliated to CEC European Managers 
  


 


COMMISSION EUROPEENNE 
Employment, Social Affairs and Equal Opportunities DG 


 


 


Paris, December, 5th 2008 


 


Object: Consultation of the European social partners for a review of the implementation of the Commission 
Communication and Decision of 20 May 1998  


 


Dear Madam, dear Sir, 
 


eTIC represents the european managerial staff in the sector “Telecommunication, Technologies for 
Information and Communication” (TIC). This sector is nowadays overwhelmingly present in the whole 
Economy, and offers a job to a significant and increasing number of european people (or “Europeans”). 


In the TIC sector, the managerial staff appears to be a large part of all employees; and they experience 
Europe on a daily basis. Because of their specific profile (multicultural, mobility, education) they are fervent 
defenders of the European values. In turn, they expect opportunities to be involved in Europe construction 
and their needs to be taken into account. 


At this point, the TIC sector needs of its own European representative instances. New European social 
partners have emerged. This development will be reinforced through the creation of ESSDC1. 


Therefore, we suggest the Commission’s Employment DG takes the initiative of creating a TIC ESSDC, 
providing the TIC managerial staff and their representatives with some means to get involved in a social 
Europe.   


 


 
Eric PIGAL 
General Secretary 


                                                      
1 ESSDC : European Sectorial Social Dialogue Committee 
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Consultation of European social partners on the creation, functioning, outcomes and impact of social 


dialogue committees  


1. On the creation of social dialogue committees.  
 


According to Commission Decision of 20 May 1998, the establishment of sectoral social dialogue 
committees is based upon the following prerequisites: (cf Article 1)  


1 Autonomy and bipartite dimension: "Sectoral social dialogue committees are established in those 
sectors where the social partners make a joint request"  


2 Demarcation: European social partners "shall relate to specific sectors or categories"  


3 Representativeness: European social partners "shall be composed of national members, which are 
themselves part of Member States’ social partners structures in several Member States"  


4 Contractual Capacity: European social partners shall "have the capacity to negotiate agreements"   


5 Administrative Capacity: social partners shall have "adequate structures" to ensure their effective 
participation in the work of the committees and in the consultations launched by the Commission.  


 
In recent years, the formal creation of new committees has often been prepared by informal "test phase" 
periods.  


1.1 Questions on Autonomy  


 


(1)  How do European social partners consider their role during the preparation phase of the creation of 
social dialogue committees?  


eTIC : This is a phase for discovery, dialogue, exchanges between the sectoral social partners, aiming at the 
creation of a European Sectoral Social Dialogue Committee, ESSDC. 
It would be useful to have tools available for the social partners to understand and cross the 
preparation steps before the creation. 
Finally some financial and logistic resources could be provided by the Commission in order to 
facilitate those preliminary efforts. 


(2)  What should be the role of the Commission when the European social partners do not reach an 
agreement on establishing a sectoral social dialogue committee?  


eTIC : The role of Commission in such a disagreement situation will depend on the underlying causes for 
this disagreement. 
If this is an initial lack of trust/dialogue (due to difficulties during the preparation phase) the 
implementation of a ESSDC (based on a Commission’s recommendation) could be useful as an 
encouragement to carry on in the trust and dialogue directions. 
If this is difficulty to identify social partners that are the best to participate to the future ESSDC, the 
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Commission should rely not only on quantitative elements (measuring) but also qualitative ones 
(analyzing). 
Some of the key qualitative aspects: added value of experienced feedback, the ESSDC members 
reflecting the diversity of the sector employees, consideration for emerging sectors and partners, etc. 


(3)  What is the assessment of the European social partners on the added value of informal social 
dialogue phases ("test-phases") prior to the launching of new social dialogue committees?  


eTIC : The added-value of a test-phase is to initiate, build and launch the future ESSDC. This phase may 
allow new social partners to join the ESSDC, and aims at facilitating a more exhaustive 
representativeness through the sector actors. 


 


1.2 Questions on the sectors' perimeter   


 


(1)  What should be the relevant cut-off point for European sectoral social dialogue committees, at EU 
level?  


eTIC : The definition of a given sector, with regards to the creation of a ESSDC, cannot follow abstract rules 
for all sectors. Each sector’s perimeter must be based on a combination of several factors:   
. NACE codes defining the companies’ economical activities 
. the social aspects of companies in a given sector 
    - job and skills typology 
    - the employees’ sociological profile within a sector 
    - working conditions and constraints 
    - mobility, possibly nomadism 
    - education level and need for continuous training 
    - company and management model 
    - use of new technologies 


(2)  What should be the approach as regards the minimum size of sectors?  


eTIC : The minimum size of a sector is determined differently from a sector to another and in an adhoc 
manner: 
- according to the magnitude of trends, changes and evolutions in this sector 
- the diversity of a given sector must be reflected among the ESSDC members 


(3)  How well are sectoral developments reflected in the sectoral social dialogue committees? (new 
emerging activities, new markets, new actors)  


eTIC : This is unfortunately not the case. First of all, and obviously, because the number of ESSDC is far 
below the real number of sectors. 
More importantly, the sectoral social dialogue has not been adjusted to reflect the emergence and/or 
the strong growth of some sectors. 
This is especially the case for the TIC2 sector. While this sector is overwhelmingly present in the 
whole Economy, and offers a job to a significant and increasing number of Europeans, those people 
are fervent defenders of the European values. 
Furthermore, in the TIC sector, the employees’ profile and needs, the working processes, the 
business and the economical constraints are specific and very different from those in other sectors. 


New social partners have emerged; especially at the european level, within the CEC, the federation 
eTIC. 
At this point, such a new sector as the TIC sector needs its own representative instances at the 


                                                      
2 TIC: Technologies for Telecommunication, Information Technology and Communication 
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European level. Their absence emphasizes that the current procedure for creating a ESSDC is not 
appropriate either to follow the evolution of new sectors, or to enable new national or European 
actors to emerge. 


(4)  What do you think of the Commission's objective to cover 100% of the economy with social 
dialogue committees?  


eTIC : We consider that 100% coverage objective is reachable. For that, adjustments are required. 
So far, the ESSDC creation current procedure states as a prerequisite, an extended social partner 
network, with a long history in European social dialog. 
Still, there are some sectors (such as the TIC sector) where the ESSDC creation will most 
appropriately enable and reinforce the social partner network. 
Therefore, we suggest an alternative approach, actually the opposite of the current: the Commission 
should be able, for some sectors, to take the initiative of creating a new ESSDC, compensating for 
the social partners’ lack of mobilization. 
This new approach complementing (not replacing) the current one, will enable Europe move towards 
the economy 100% coverage through ESSDC. 


 


1.3 Questions on representativeness 


 


(1)  Has this criterion helped sectoral social partners to reinforce their structure and their organisation?  


eTIC : This quantitative criterion, by itself, is too restrictive. It tends to impose a monopolistic position for 
monolithic majority of non-managerial employees; it also excludes the managerial staff, which 
becomes a de-facto “minority”. 
Still, from a qualitative perspective, the managerial staff represents a key element within a company: 
involved in the core functioning of a company, they are powerful in making suggestions to identify 
the problems they face, to suggest solutions, to reinforce diversity with the European sectoral and 
social dialogue. 
Finally, the relatively dominant position of some social partners, which do no represent managerial 
staff, appears to be slowing down the social dialogue; especially, in sectors where the managerial 
staff is largely predominant. The TIC sector is an emblematic example, with in some parts over 80% 
of headcount belong to the managerial staff. 
Our TIC sector hopes and expects the eminent creation of a specific ESSDC, so that the 
structures/organizations for employer, for employees (in a managerial position or not) can be 
involved in the social Europe building. 


(2)  What should be the minimum level of representativeness for integrating new committees?  


eTIC : As mentioned before, using exclusively representativeness (ie, a quantitative measuring) prevents 
several employee categories to be involved and enrich the social dialogue. 
Furthermore, while this quantitative measuring method cannot be used homogeneously across the 
European countries (various measuring rules), the strength to suggest/propose is homogeneous 
among some employee categories (especially the managerial staff) from one country to another. 
Therefore, we recommend that qualitative criteria to be used, according to the sector history and its 
key needs according to the European motion. 


(3)  How should "organisations representing certain categories of workers or of undertakings" be 
handled?  


eTIC : The eTIC federation (affiliated to CEC European Managers) represents the TIC sector, where the  
majority of the headcount belongs to the managerial staff.  
In spite of this (quantitatively) majority, we keep defending that qualitative criteria be taken into 
account, such as: sector knowledge, support to the European values, ability to bring original, 
pragmatic and constructive propositions. 
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Finally, we bring the Commission’s attention on the fact that, in some countries, some social, 
managerial and/or sociological constraints prevents some employee categories (e.g., managerial 
staff) to formally join a trade union. Based on that, the sole representativeness measuring of a trade 
union within a sector might be misleading, possibly wrong.   


(4)  What should be the most relevant approach to deal with double-affiliated organisations?  


eTIC : We do not support the double affiliation. It tends to flatten the social and professional differences. 
Instead, we defend the diversity of the organizations being involved in the social dialog, so that they 
reflect all employee categories. This pluralism encourages the diversity in the point of view being 
expressed. Also, among the social/professional categories, it reinforces the feeling of being heard, 
represented and defended.  


(5)  Should a formal specific status (of observers, associates, complementary European social partners) 
be created besides the status of European social partners?  


eTIC : This status, if assigned to all social partners of a given sector is interesting; as an intermediary and 
transitory step towards the deployment of a more formal social dialogue, and ultimately the creation 
of a new ESSDC. 
However, creating this new status for some social/professional categories, in parallel with the “social 
partner” status for other categories, has several disadvantages: 
- higher complexity of statuses mixed among the social partners 
- feeling of discrimination for social/professional categories with a “lighter” status 
- visible ambiguity because the European social dialogue cannot integrate all categories in an equal 
manner. 


 


1.4 Question on capacity of European sectoral social partners to negotiate agreements  


 


(1)  What is the understanding of this criterion by sectoral social partners?  


eTIC : We are fervent defenders of agreement negotiation at the European level. Building Europe, opening 
borders requires to search for harmonization on the current European social governance. To search 
for European-wide solutions we have to face the future and the upcoming society mutations in 
Europe. 
Furthermore, we consider that publicity on such negotiations and the resulting agreements can 
definitely reinforce, among the European employees, the feeling of belonging to Europe, the interest 
for the social dialogue within the European instances. 


(2)  What are the main obstacles to get and exercise such capacity?  


eTIC :  The main obstacle is that every social/professional category is not represented during those 
negotiations. 
Still, the diversity of opinions, the capacity to make propositions issued from any category and the 
sector knowledge are 3 key factors absolutely required to obtain a highly valuable agreement. 
The managerial staff, and the social partners that represent them (especially the sectoral federations 
affiliated to the CEC European managers) have the capacity to get actively involved in the European 
negotiations. Unfortunately, so far, they have not been able to get any position in the European 
instances. 
Furthermore, very little information is received from those already existing instances; by doing so, 
the new actors, who could reasonably join them, are inevitably excluded. More information is 
required on those structures, the meeting minutes with the position of each other, so that all 
employees and their representatives in a given sector are integrated in the process. Those instances 
tend to function too much within a straightly closed area. 
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1.5 Questions on the administrative capacity  


 


(1)  What could European social partners undertake to strengthen their capacity?  


(2)  What is the understanding of "adequate structure"?  


(3)  What progress has been made? And how was it made? (in terms of capacity building, use of ESF, 
participations, contributions inside committees)  


eTIC : Financial incentive and support should be invested towards the emerging activities, new markets, 
new actors, in order to facilitate mutual knowledge and development for the social partners. 


(4)   What are the on-going challenges? (expertise, effective participation)  


eTIC : An on-going challenge, having the ESSDC to evaluate itself on a regular basis (typically every 3 
years), in order to refine their internal functioning and welcome new actors. 
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2. On the functioning of social dialogue committees  


 


According to Communication Decision of 20 May 1998, the functioning of social dialogue committees is 
based upon:  


 
1 Consultation: "Each committee shall be consulted on developments at community level having 


social implications"   


2 Promotion of social dialogue: "Each committee shall develop and promote the social dialogue at 
sectoral level"  


3 Adoption of Rules of procedures and work programme: "Each committee shall together with the 
Commission establish its own rules of procedure"  


4 Composition: "The representatives of the two sides of the industry shall take part in the meetings 
and the promotion of equality between women and men should be insured"  


5 Chairmanship and secretariat support: "The Commission shall provide the secretarial services 
and meetings shall be chaired either by a delegate of the employers or the employees or, of the 
Commission"   


 


2.1 Questions on Consultation  


 


(1)  What is the social partner's assessment on consultations within the social dialogue committees?  


eTIC : Consultations are addressed to every social partner, no matter whether it is recognized as 
representative or not. Having everybody being able to share ideas in a pluralist manner is obviously 
beneficial.  
However, this process respecting diversity is not part of the regular and formal ESSD processes 
today. 
Regarding the ESSD, eTIC has not been able so far to participate to the preliminary consultations; 
we are lacking an overall perspective to share the most relevant and valuable recommendations. 
Still, we want to indicate that the TIC sector is going through constant and increasing changes. That 
is why, from now on, we are willing to provide the Commission with the ability to consult the eTIC 
federation (affiliated to CEC European Managers). 


(2)  How could consultations between social dialogue committees and other consulting bodies be better 
articulated?  


eTIC : A better distribution of information via the Commission’s web site, where one could find received 
positions on a particularly subject. 


 


2.2 Questions on the promotion of social dialogue  


 


(1)  What is the impact of the European social dialogue on the visibility and defence of the sectors' 
interests?  


eTIC : We think that the european social dialogue can help taking into account every sector’s specificity. 
The TIC sector is an example with many specificities: strong mobility, cross-border jobs, strong 
proportion of highly qualified people, etc. 







eTIC  Reply to Consultation 
European federation of managerial staff in  from the European Commission 
Technologies for Information and Communication  Employment, Social Affairs and Equal Opportunities DG 
 
affiliated to CEC European Managers 


 


 page 8/13 


The European social dialogue can only be recognized as a positive and federating initiative, as a 
concrete and on-the-ground version of the European building in this sector. 


(2)  What sort of tools should be available for promoting the outcomes of the European social dialogue 
(exchange of information, consultations)  


eTIC : Professionals in our TIC sector, along with their representatives are familiar with the new 
technologies to facilitate international exchanges, collaborative efforts, immediate information 
sharing. 
We strongly recommend to use those tools for the European social dialogue. Even more, we are 
willing that our TIC sector be exemplary, possibly leader in this area. 
New tools have recently been released by the Commission. That is very positive to us. However, we 
consider that the content is often incomplete and that it is difficult to reach the required information. 
This results in an unfortunate lack of visibility on the ESSD in the sectors. 
Obviously, we stay available for the Commission members to share our experience and offer our 
assistance. 


(3)  How could social partners better use the committees for an autonomous social dialogue?  


eTIC : eTIC has not been able, so far, to be involved in a ESSDC; we are lacking an overall perspective to 
provide relevant recommendations. 


 


2.3 Questions on rules of procedure and work programme  


 


(1)  Should the rules of procedures be more harmonised, standardised or developed more with the 
cooperation of the Commission?  


(2)  Should the decision-making process inside committees be reviewed regularly?  


(3)  What is the best pace for drawing up work programmes (annual/ biannual?)  


 


2.4 Questions on composition of delegations  
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(1)  How do social partners promote the participation of new Member States’ representatives?  


(2)  What measures should they take for ensuring a balance between men and women within delegations?  


(3)  What measures should be taken for ensuring representativeness of managerial staff within 
delegations?  


eTIC :  We encourage and support the focus on the man/woman parity within the delegations. This is a fair 
representativeness of men and women within our sector. 
Based on the same principle, we encourage the Commission to ensure that representativeness is 
respected across the social/professional categories; and especially the managerial staff in every 
sector. 


 


2.5 Questions on Chairmanship and secretariat  


 


(1)  How can the balance between the Commission' priorities and the social partners' work programme be 
ensured in the drafting agendas of meetings?  


(2)  Should a deadline be set for communicating agendas, working papers or any other documents 
(slides) prior to social dialogue committees' meetings?  


(3)  How could the logistics of meetings be improved (table plans, names, premeetings and debriefings 
with secretariats and the Commission)  


(4)  How could the chairing of the meetings be improved? (objectives to reach, summarizing discussions, 
synergies between Chairs and the Commission)  


(5)  What sort of tools should be used for ensuring follow-up of the meetings? (debriefings, 
questionnaires, indicators, monitoring of actions)  


(6)  What use is made of the minutes? by the European social partners, by their members?  
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3. Synergies and cooperation  
 


According to the Commission Communication of 26 June 2002, synergies between sectors should be 
reinforced  


 


3.1 Questions on the cooperation between social partners and the Commission  


 


(1)  To what extent could the support given by the Commission be improved?  


eTIC :  We suggest that the Commission should take the part acting as a referee guaranteeing 
representativeness across all social/professional categories; especially for the managerial staff 


(2)  How could the transparency of social dialogue committees’ work be enhanced?  


eTIC :  We think that  the new technologies should be used to broadcast information on the projects and the 
resulting deliverables; web technology not only enables equal level of understanding between the 
delegation, but even more, it enables employees among all sectors to follow the accomplishment and 
to increase their interest in European matters. 


(3)  How is the Commission website on social dialogue used by social partners?  


eTIC : The publication of the work done on the web site is insufficient: We consider delays, incompleteness, 
sometimes no publication at all. 


(4)  What should be the role of the Commission in integrating new actors in committees?  


eTIC :  eTIC wishes that the Commission have an active role to ensure the representativeness of every 
social/professional categories; especially the managerial staff. 
We also wish that the Commission pushes forward the mobilization of the social partners in some 
sectors where there is no social dialogue; for example, in the TIC sector. 


(5)  Do you think that the SSDC's work and contributions are adequately taken into account in European 
social policies?  


 


3.2 Cooperation between sectors and the cross-industry level  


 


(1)  How should sectors integrate cross-industry autonomous agreements in their work and reflection?  


(2)  To what extent do social partners cooperate with the cross-industry social dialogue? With the 
European Works Councils?  


 


3.3 Cooperation between sectors  


 


(1)  Could you envisage other tools than the "forum de liaison" for ensuring the coordination between 
sectors?  


(2)  What is your assessment of pluri-sectoral initiatives?  


(3)  What type of tools should available for better identifying common issues between sectors?  


eTIC :  We should distribute  signed agreements in a given sector among every social European partners in 
the other sectors; at least for those who have expressed interest. 
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(4)  What can you learn from other committees' practices?  


 


3.4 Cooperation inside sectors  


 


(1)  What are the reasons/obstacles of national members for participating/ not participating in European 
social dialogue meetings?  


eTIC :  The prerequisites to have a sectoral social dialogue in place are significant, and require financial, 
logistical, human investments, most of them being out-of-reach for most social partners. 
We suggest that the Commission either takes care of some of the initial investments or simplifies the 
prerequisites and encourage the most reluctant 


(2)  Are new actors well represented in committees?  


eTIC :  The weak representativeness, or the absence, of CEC-affiliated federations in some sectors, speaks 
for itself! 


(3)  What are the main obstacles facing newcomers when joining committees?  


eTIC :  When the current actors have distributed the seats among themselfes, an upcoming new joiner 
requires either a seat to be created or the existing seats to reshuffled. 
In both cases, it is a difficult problem for a new joiner, who cannot benefit from the “historical” 
actors’experience and knowledge. 


(4)  How do European social partners work with national member organisations whose resources, 
constraints and strategies vary greatly from one country to another?  


eTIC :  Within eTIC, an activity report is provided to every national organization member. Each of them has 
a seat at the Steering Committee, and as far as possible at the Executive Board. 
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4. On the implementation of outcomes of sectoral social dialogue 
 
According to the Commission Communication of 12 August 2004, the aim of the Commission is to promote 
awareness and understanding of the results of the European social dialogue, and to improve their impact and 
follow-up.   


4.1 Questions on typology of texts  


 


(1)  To what extent is the typology suggested by the Commission within its Communication known by 
the European social partners?  


(2)  How is this typology used by social partners when European negotiations are  launched?  


(3)  Has this typology helped social partners to draft follow-up provisions? 


(4)  Could social partners involved in sectoral social dialogue committees give concrete examples?  


 


4.2 Questions on negotiation process  


 


(1)  Should specific rules of procedure for the negotiations be approved by social partners before 
launching negotiations?  


(2)  Should observers (or other social partners) be invited during the negotiation process  


eTIC :  Having some social/professional categories represented through a “guess” status, in parallel with the 
“social partner” status for other categories, has several disadvantages: 
- increased complexity of status for the various social actors 
- feeling of discrimination for some social/professional categories 
- ambiguous demonstration that the European social dialogue cannot integrate all categories. 


(3)  Should non-EU social partners be more involved in negotiation processes?  


(4)  How do social partners assess the legal support of the Commission (DG EMPL, other DG's) during 
the negotiations phase?  


 


4.3 Questions on the implementation of outcomes  


 


(1)  What type of implementing indicators could be developed?  


(2)  How could European social partners guarantee more binding and effective transposition and 
implementation by their affiliates?  


eTIC :  If the implementation is not accurate, for example some actors being well represented during 
negotiation or even the information being not properly represented, then those European actors 
cannot provide  proper information for their national affiliates. 
In this case, the representativeness within the European instances for those involved partners is 
questionable. 


(3)  What sorts of incentive actions are most appropriate for ensuring implementation?  


eTIC :  Financial and organization measures. 


 (4)  To what extent should social partners involve Member States in the implementation of their 
outcomes?  
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5. On the impact of Sectoral social dialogue committees  


(1)  What are the key challenges faced by your sector?  


eTIC :  Regarding the TIC sector, the key challenges are : 
- increasing competition from the emerging countries 
- increasing externalization of certain activities; especially through the remote-working 
- regulation changes, especially in the telecom area 
- intellectual property 


(2)  What specific responses have activities of your sectoral social dialogue committee given?  


eTIC :  An harmonized social governance across the European countries, avoiding social dumping, 
confronting practices and competition arriving from emerging countries. 


(3)  What are the main difficulties that could put into question the pursuit of activities of a sectoral social 
dialogue committee? (lack of trust, of delivery, of capacity, weakening of representativeness, new 
perimeter, economical changes…)  


(4)  How do you see to address them?  
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Fédération Européenne des Cadres de la Chimie  
et des Industries Annexes 
European Federation of Managerial Staff in the Chemical and 
Allied Industries 


56, rue des Batignolles     F - 75017  PARIS 
tél.: +33 1 42 28 28 05      fax: +33 1 42 28 12 99 


Affiliated to CEC – European Managers 


Brussels, 1st December 2008 


 


EUROPEAN COMMISSION 


Employment, Social Affairs and Equal Opportunities DG 


Social Dialogue, Social Rights, Working Conditions, 
Adaptation to Change 


Social Dialogue, Industrial Relations 
 


 


Dear Madam, Dear Sir, 


 


Object : Consultation of the European social partners for a review of the implementation of the 
Commission Communication and Decision of 20 May 1998. 


 


 


FECCIA, European Federation of Managerial Staff in the Chemical and Allied Industries, 
affiliated to CEC European Managers, represents 40 000 Executive and Managerial Staff in the 
chemical industry, pharmaceuticals and allied industries. 


It participates actively in European social dialogue, but is not represented in the sectoral social 
dialogue committee in chemicals, which was established at the initiative of ECEG and EMCEF. 
The contacts with these organizations are excellent.  


A presence of managerial staff in the sectoral social dialogue committees would not disrupt the 
existing balance and could bring a new dynamism, because managers are players of European 
construction.  


Enclosed is the contribution of FECCIA to the consultation.  


Sincerely, 


 


François VINCENT 


President 
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Consultation of European social partners on the creation, functioning, outcomes and impact of 
social dialogue committees 


 


 


1. On the creation of social dialogue committees 


 


According to Commission Decision of 20 May 1998, the establishment of sectoral social dialogue 
committees is based upon the following prerequisites: (cf Article 1) 


 


1. Autonomy and bipartite dimension: "Sectoral social dialogue committees are established in those 
sectors where the social partners make a joint request"  


 


2. Demarcation: European social partners "shall relate to specific sectors or categories" 


 


3. Representativeness: European social partners "shall be composed of national members, which are 
themselves part of Member States’ social partners structures in several Member States" 


 


4. Contractual Capacity: European social partners shall "have the capacity to negotiate agreements" 


 


5. Administrative Capacity: social partners shall have "adequate structures" to ensure their effective 
participation in the work of the committees and in the consultations launched by the Commission. 


 


In recent years, the formal creation of new committees has often been prepared by informal "test phase" 
periods. 


 


 


1.1 Questions on Autonomy 


 


(1) How do European social partners consider their role during the preparation phase of the creation of 
social dialogue committees? 


 


The FECCIA had already taken contacts with the other social partners, EMCEF and CEFIC. 


When the employer association created the ECEG with a social mandate, the FECCIA had the hope to 
engage a European sectoral social dialogue. 


 


(2) What should be the role of the Commission when the European social partners do not reach an 
agreement on establishing a sectoral social dialogue committee? 


 


The European Commission could very well identify the European organisation concerned by the sectors 
and organise mediation meetings. 
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 (3) What is the assessment of the European social partners on the added value of informal social 
dialogue phases ("test-phases") prior to the launching of new social dialogue committees? 


 


The informal social dialogue phases are an indispensable precondition to verify that the statutes of the 
European organisations are adapted to the sectoral social dialogue, in particular according to the criteria 
retained by the European Commission, which are restrictive. 


 


 


1.2 Questions on the sectors' perimeter 


 


(1) What should be the relevant cut-off point for European sectoral social dialogue committees, at EU 
level? 


 


It would be necessary to define the socio-economical sectors according to the NACE codes. 


 


(2) What should be the approach as regards the minimum size of sectors? 


Idem 


 


(3) How well are sectoral developments reflected in the sectoral social dialogue committees? (new 
emerging activities, new markets, new actors) 


Idem 


 


(4) What do you think of the Commission's objective to cover 100% of the economy with social dialogue 
committees? 


 


It seems out of reach because of the “public-private” division but a step by step process is possible 
regarding the free economy. 


 


 


1.3 Questions on representativeness 


 


(1) Has this criterion helped sectoral social partners to reinforce their structure and their organisation? 


 


No, the FECCIA is still out of the social dialogue committee although it actively participated and validated 
the representativity study carried out by the Louvain University in the chemical sector. 


 


(2) What should be the minimum level of representativeness for integrating new committees? 
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The social partners should prove their presence in the majority of the countries that have an activity in the 
sector concerned. 


 


(3) How should "organisations representing certain categories of workers or of undertakings" be handled? 


 


The FECCIA is part of those « organisations » since it represents executives and managerial staff in 
several European countries where the chemical industry is implanted. The FECCIA is a member of the 
CEC European Managers (Confédération Européenne des Cadres) that itself is not affiliated to the 
ETUC. The FECCIA would like a cooperation agreement with EMCEF because an adhesion would lead 
to a double affiliation (CEC and ETUC) which is not convenient. The FECCIA regularly meets with ECEG 
but the latter cannot have two distinct dialogues. This situation can only lead to more pluralism but a 
support from the European Commission would be welcome. 


 


(4) What should be the most relevant approach to deal with double-affiliated organisations? 


 


The FECCIA wishes not to have a double affiliation for its national organisations, although it is the case 
regarding the textile sector in which CFE-CGC is directly affiliated to FSE-THC. The European 
Commission should research under which conditions the pluralism can enrich the debate in the sectoral 
social dialogue. Executives and managerial staff are a concrete example since they are the engines of 
the European construction thanks to their management functions. They speak several languages, are 
mobile and a number of goods and service markets are already European. Thus they are not reticent to 
free-exchange and competition but they wish more regulation. 


 


 


(5) Should a formal specific status (of observers, associates, complementary European social partners) 
be created besides the status of European social partners? 


 


Those statutes could allow a progressive approach towards pluralism. 


 


 


1.4 Question on capacity of European sectoral social partners to negotiate agreements 


 


(1) What is the understanding of this criterion by sectoral social partners? 


 


The capacity to negotiate is essential but even more essential is the capacity to implement the negotiated 
agreement. The typology of the agreements allows understanding the process sought after. 


A binding agreement could be directly applicable but it is wishful thinking. In the current state, going 
through a national agreement is mandatory. 


 


 


(2) What are the main obstacles to get and exercise such capacity? 


 


The main obstacle is the subsidiarity of social policy.  
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In the case of CEC European Managers, the collective representation of executives and managers varies 
from a country to another whereas the reality of their function is quite the same. 


 


 


1.5 Questions on the administrative capacity 


 


(1) What could European social partners undertake to strengthen their capacity? 


 


It is not a priority issue but the independence of this administrative capacity should not be questioned. It is 
a delicate topic on which the European Commission should be open on the means while remaining 
demanding on the objectives. 


 


(2) What is the understanding of "adequate structure"? 


(3) What progress has been made? And how was it made? (in terms of capacity 


building, use of ESF, participations, contributions inside committees) 


(4) What are the on-going challenges? (expertise, effective participation) 


 


 


2. On the functioning of social dialogue committees 


 


According to Communication Decision of 20 May 1998, the functioning of social dialogue 


committees is based upon:  


 


1. Consultation: "Each committee shall be consulted on developments at community level having social 
implications" 


 


2. Promotion of social dialogue: "Each committee shall develop and promote the social dialogue at 
sectoral level" 


 


3. Adoption of Rules of procedures and work programme: "Each committee shall together with the 
Commission establish its own rules of procedure" 


 


4. Composition: "The representatives of the two sides of the industry shall take part in the meetings and 
the promotion of equality between women and men should be insured" 


 


5. Chairmanship and secretariat support: "The Commission shall provide the secretarial services and 
meetings shall be chaired either by a delegate of the employers or the employees or, of the Commission" 


 


 


2.1 Questions on Consultation 
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(1) What is the social partner's assessment on consultations within the social dialogue committees? 


 


The capacity of influence towards the European Members of the Parliament is acknowledged.  


The European Commission does not use the prior consultation in the sectoral field, except when it is a 
white book but it is not reserved to social partners. 


 


(2) How could consultations between social dialogue committees and other consulting bodies be better 
articulated? 


 


In the chemical sector, the high-level group did not judge necessary to resend to the sectoral dialogue 
committee the issue of the needs in qualified workforce and the social policy aimed at improving 
competitiveness. The sectoral dialogue committee did not invite FECCIA, which represents qualified 
workforce, to debate on the topic. The debate on the priorities should be tripartite because secondary 
topics are more easily addressed than important topics. 


 


 


2.2 Questions on the promotion of social dialogue 


 


(1) What is the impact of the European social dialogue on the visibility and defence of the sectors' 
interests? 


Weak 


 


(2) What sort of tools should be available for promoting the outcomes of the European social dialogue 
(exchange of information, consultations) 


 


The principle of prior consultation would allow better defining what is at stake in the sectoral social 
dialogue. 


 


(3) How could social partners better use the committees for an autonomous social dialogue? 


 


In better specifying the stake of sustainable development with its three pillars: economic, social and 
environmental. 


 


 


2.3 Questions on rules of procedure and work programme 


 


(1) Should the rules of procedures be more harmonised, standardised or developed more with the 
cooperation of the Commission? 


(2) Should the decision-making process inside committees be reviewed regularly? 


(3) What is the best pace for drawing up work programmes (annual/ biannual?) 
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2.4 Questions on composition of delegations 


 


(1) How do social partners promote the participation of new Member States’ representatives? 


(2) What measures should they take for ensuring a balance between men and women within delegations? 


 


Which measures should be taken to ensure the participation of executives and managers within 
delegations?  


To allow the European federations affiliated to CEC European Managers to have at least a seat 
within the delegation. 


 


 


2.5 Questions on Chairmanship and secretariat 


 


(1) How can the balance between the Commission' priorities and the social partners' work programme be 
ensured in the drafting agendas of meetings? 


(2) Should a deadline be set for communicating agendas, working papers or any other documents (slides) 
prior to social dialogue committees' meetings? 


(3) How could the logistics of meetings be improved (table plans, names, premeetings and debriefings 
with secretariats and the Commission) 


(4) How could the chairing of the meetings be improved? (objectives to reach, summarizing discussions, 
synergies between Chairs and the Commission) 


(5) What sort of tools should be used for ensuring follow-up of the meetings? (debriefings, questionnaires, 
indicators, monitoring of actions) 


(6) What use is made of the minutes? by the European social partners, by their members? 


 


 


 


3. Synergies and cooperation 


 


According to the Commission Communication of 26 June 2002, synergies between sectors should be 
reinforced 


 


 


3.1 Questions on the cooperation between social partners and the Commission 


 


(1) To what extent could the support given by the Commission be improved? 


(2) How could the transparency of social dialogue committees’ work be enhanced? 
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(3) How is the Commission website on social dialogue used by social partners? 


(4) What should be the role of the Commission in integrating new actors in committees? 


 


The FECCIA asks for the support of the European Commission to have at least one seat within the 
workers delegation in the chemical sectoral social dialogue.  


 


(5) Do you think that the SSDC's work and contributions are adequately taken into account in European 
social policies? 


 


 


3.2 Cooperation between sectors and the cross-industry level 


 


(1) How should sectors integrate cross-industry autonomous agreements in their work and reflection? 


(2) To what extent do social partners cooperate with the cross-industry social dialogue? With the 
European Works Councils? 


 


 


3.3 Cooperation between sectors 


(1) Could you envisage other tools than the "forum de liaison" for ensuring the coordination between 
sectors? 


(2) What is your assessment of pluri-sectoral initiatives? 


 


The only initiative that came out is the agreement on silice cristalline. The European Commission did not 
intervene on the legislative initiative that could result of it allowing the building sector to join the 
agreement. The perimeter is thus incomplete whereas the building workers are confronted with the same 
problem as other sectors. 


 


 


(3) What type of tools should available for better identifying common issues between sectors? 


 


A translation of national agreements and a database on those issues would improve the liaison forum. 
More professionalism on the articulation between collective negotiation and legislation. 


 


 


(4) What can you learn from other committees' practices? 


 


 


3.4 Cooperation inside sectors 
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(1) What are the reasons/obstacles of national members for participating/ not participating in European 
social dialogue meetings? 


(2) Are new actors well represented in committees? 


(3) What are the main obstacles facing newcomers when joining committees? 


(4) How do European social partners work with national member organisations whose resources, 
constraints and strategies vary greatly from one country to another? 


 


Within FECCIA, the national organisations are in charge of declining the orientation commonly decided 
within the steering committee or after a meeting with the European employers. Releases are written and 
translated in different languages. A comparison of the implementation is carried out in the following 
months. 


 


 


 


4. On the implementation of outcomes of sectoral social dialogue 


 


According to the Commission Communication of 12 August 2004, the aim of the Commission is to 
promote awareness and understanding of the results of the European social dialogue, and to improve 
their impact and follow-up. 


 


 


4.1 Questions on typology of texts 


 


(1) To what extent is the typology suggested by the Commission within its Communication known by the 
European social partners? 


 


The FECCIA is not very attached to this terminology. It is the content which is commented. 


 


 


(2) How is this typology used by social partners when European negotiations are launched? 


(3) Has this typology helped social partners to draft follow-up provisions? 


(4) Could social partners involved in sectoral social dialogue committees give concrete examples? 


 


 


4.2 Questions on negotiation process 


 


(1) Should specific rules of procedure for the negotiations be approved by social partners before 
launching negotiations? 


(2) Should observers (or other social partners) be invited during the negotiation process 


The FECCIA renews its demand of openness and pluralism. It wishes to have a negotiation role. 
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(3) Should non-EU social partners be more involved in negotiation processes? 


(4) How do social partners assess the legal support of the Commission (DG EMPL, other DG's) during the 
negotiations phase? 


 


 


4.3 Questions on the implementation of outcomes 


 


(1) What type of implementing indicators could be developed? 


(2) How could European social partners guarantee more binding and effective transposition and 
implementation by their affiliates? 


Guarantee is a big word. Each national instance is confronted with a multitude of priorities which do not 
ease a quick implementation.  


 


Simultaneous meetings at local level should be organised during the negotiation process. 


 


(3) What sorts of incentive actions are most appropriate for ensuring implementation? 


(4) To what extent should social partners involve Member States in the implementation of their 
outcomes? 


It is an essential issue. Each member state should have a law that integrates the European negotiation 
process within its own legislative process. In France, the national committee of collective negotiation is 
not competent to treat the European agreements. 


 


 


 


5. On the impact of Sectoral social dialogue committees 


  


(1) What are the key challenges faced by your sector? 


 


The REACH regulation, the ETS Directive the international competitiveness, the loss of influence of exact 
sciences. 


 


 


(2) What specific responses have activities of your sectoral social dialogue committee given? 


Common positions 


 


(3) What are the main difficulties that could put into question the pursuit of activities of a sectoral social 
dialogue committee? (lack of trust, of delivery, of capacity, weakening of representativeness, new 
perimeter, economical changes…) 


(4) How do you see to address them? 












 
COMMISSION EUROPEENNE 
DG Emploi, Affaires sociales et Egalité des chances 
 
Dialogue social, Droits sociaux, Conditions de travail, Adaptation au 
changement  
Dialogue social, Relations sociales 
 
 


 
Consultation 


des partenaires sociaux européens en vue d'un examen de la mise en œuvre de la 
communication et de la décision de la Commission en date du 20 mai 1998 


 
 


A. Objectifs de la communication : 
 


Faire le point sur la mise en œuvre de la décision de la Commission en date du 20 mai 1998 qui a 
établi les comités de dialogue social sectoriel de manière à mieux renforcer et promouvoir le 
dialogue social sectoriel européen et son fonctionnement conformément aux articles 138 et 139 du 
traité. 


 
B. Arrière-plan  


 
Le dialogue social sectoriel européen a connu un développement rapide, avec 36 comités à l’heure 
actuelle et plusieurs secteurs qui préparent la création de nouveaux comités. Le dialogue social 
sectoriel produit des résultats qui revêtent une importance pratique. Plus de 70 millions de 
travailleurs et près de six millions d’entreprises peuvent être couverts par les décisions, déclarations 
et accords des partenaires sociaux au niveau sectoriel. L’objectif de la Commission est de couvrir 
100% de l’économie. Il est aussi de soutenir la mise sur pied de comités de dialogue social 
regroupant tous les acteurs pertinents qui interviennent dans un secteur donné. Ceci explique 
l’importance croissante du dialogue social sectoriel et de l’engagement européen de soutenir et 
d’augmenter son rôle. 


 
La communication de la Commission intitulée : « Adapter et promouvoir le dialogue social au 
niveau communautaire »1, du 20 mai 1998 et la décision de la Commission 98/500/CE2, annexée à 
celle-ci, établissent des dispositions précises concernant l’établissement, la représentativité et le 
fonctionnement des comités sectoriels conçus comme des organismes centraux pour la consultation, 
les initiatives conjointes et la négociation.  


                                                 
1  COM(98)322 http://ec.europa.eu/employment_social/social_dialogue/docs/com322_en.pdf 
2 Décision de la Commission du 20 mai 1998 concernant l’établissement de comités de dialogue sectoriel 


destinés à favoriser le dialogue entre les partenaires sociaux au niveau européen, JO L 225 du 12.8.98 


 


Commission européenne, B-1049 Bruxelles/Europese Commissie, B-1049 Brussel - Belgium. Téléphone : (32-2) 


299 11 11. 


 


 







 
Depuis 1998, la Commission soutient la création de nouveaux comités chaque fois que les 
conditions, promulguées par la décision, sont respectées : acteurs structurés et représentatifs au 
niveau européen qui ont la capacité pour négocier des accords et la volonté d’entreprendre un 
dialogue social structuré. 


Par sa communication3 du 26 juin 2002, le «Dialogue social européen, force de 
modernisation et de changement », la Commission appelle les partenaires sociaux à 
développer leur dialogue social autonome. La Commission veut encourager la coopération, 
les groupements et les synergies de manière à mieux orienter le dialogue vers le dialogue et la 
négociation et à donner la priorité aux comités qui fournissent des résultats concrets. Par sa 
communication4 du 12 août 2004 intitulée « Partenariat pour le changement dans une 
Europe élargie- renforcer la contribution du dialogue social européen », la Commission 
suggère une typologie commune dans le but de mieux comprendre les différents instruments 
du dialogue social et d’aider les partenaires sociaux à en améliorer la transparence. 
 
La Commission a l’intention d'examiner la mise en œuvre de sa communication et de sa 
décision du 20 mai 2008. 
 
Conformément à l’article 5 de la décision de la Commission du 20 mai 1998 concernant 
l’institution de comités de dialogue social destinés à favoriser le dialogue entre les partenaires 
sociaux au niveau européen, 
 


« La Commission examine régulièrement, en consultation avec les partenaires 
sociaux, le fonctionnement des comités de dialogue social sectoriel et la poursuite de 
leurs activités dans les différents secteurs. » 


 
C’est la raison pour laquelle les partenaires sociaux européens sont invités par la Commission 
à répondre aux questions suivantes qui ont trait : à la création et au fonctionnement des 
comités de dialogue social sectoriel, aux synergies entre les secteurs, à la mise en œuvre de 
leurs résultats et à leur incidence. L'apport des partenaires sociaux revêt la plus grande 
importance. Pour cet examen, nous serions heureux de recevoir les commentaires et les avis 
basés, dans toute la mesure du possible, sur des exemples concrets tirés de l’expérience 
acquise au sein des secteurs de dialogue social. 


                                                 
3  COM(2002)341 http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2002:0341:FIN:EN:PDF 
4 COM(2004)557 http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2004:0557:FIN:EN:PDF 







 


Consultation des partenaires sociaux européens concernant la création, le 
fonctionnement, les résultats et l'impact des comités de dialogue social 


 
1. Concernant la création de comités de dialogue social. 
 
Conformément à la décision de la Commission du 20 mai 1998, l’établissement de comités de 
dialogue social sectoriel se base sur les conditions préalables ci-après : (voir article 1) 
 
1. Autonomie et dimension bipartite : « Les comités de dialogue social sectoriel sont 


institués dans les secteurs dans lesquels les partenaires sociaux font une demande 
conjointe » 


 
2. Démarcation : Les partenaires sociaux européens « appartiennent à des secteurs ou 


catégories spécifiques » 
 
3. Représentativité : les partenaires sociaux européens « sont composés de membres 


nationaux qui font eux-mêmes partie de structures de partenaires sociaux des Etats 
membres dans plusieurs Etats membres. » 


 
4. Capacité contractuelle : les partenaires sociaux européens « ont la capacité de 


négocier des accords » 
 
5. Capacités administratives : les partenaires sociaux ont "des structures adéquates" 


garantissant leur participation efficace au travail des comités et aux consultations 
lancées par la Commission. 


 
Ces dernières années, la création formelle de nouveaux comités a souvent été préparée par des 
périodes de « phases d’essai » informelles.  
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1.1 Questions relatives à l’autonomie 
 
(1) Comment les partenaires sociaux européens considèrent-ils leur rôle pendant la phase 


de préparation précédant la création de comités de dialogue social ? 
 


AECA : L’Association Européenne des Cadres de l’Assurance a été affiliée des 1982 
à la Confédération Internationale des Cadres, devenue Confédération Européenne des 
Cadres (CEC Managers) en 1989. Elle a participé de façon informelle aux travaux liés 
au Dialogue Social Sectoriel de la CEC, sans forcément apparaitre officiellement. 


 Le comité de Dialogue Social Sectoriel Assurance a été créé en 1999, et après une 
phase d’activité relative, ce CDSSE a été relancé par le CEA (Comité Européen des 
Assurance, Employeurs) courant en 2007. 


 Il nous semble enfin que le rôle des partenaires sociaux est d’étudier et 
d’appréhender les domaines dans lequel une concertation permettrait une 
meilleure efficacité dans la mise en place du marché commun européen, que ce 
soit dans le domaine social et économique, et de rechercher si des exemples de 
bonnes pratiques d’autres secteurs sont transposables à leur propre secteur. 


 Enfin, veiller aux impacts et évolutions apportées par les Directives Européennes 
ou leurs révisions. 


 
 
(2) Quel devrait être le rôle de la Commission lorsque les partenaires sociaux européens 


n’arrivent pas à un accord concernant l’établissement d’un comité de dialogue social 
sectoriel ? 
 
AECA : La Commission Européenne peut très bien identifier les organisations 
européennes concernées par les secteurs en vue et organiser des réunions de médiation. 
Il nous semble que le rôle de la Commission Européenne peut aussi intervenir pour 
permettre aux organisations non-membres de participer au moins en temps 
qu’observateurs aux travaux d’un Comité de Dialogue Social Européen lorsqu’il en 
existe un : il s’agit plus d’appliquer la notion de dialogue, que d’accorder un droit de 
négociation qui n’existe pas dans les CDSSE. 


    
(3) Quelle est l’évaluation par les partenaires sociaux européens de la valeur ajoutée des 


phases de dialogue social informel (« phases d’essai ») avant le lancement de 
nouveaux comités de dialogue social ? 


 
AECA : Les phases de dialogue social informel sont un préalable indispensable pour 
vérifier que les statuts des organisations européennes sont adaptés au dialogue social 
sectoriel, en particulier selon les critères retenus par la Commission Européenne, qui 
pourraient être considérés comme restrictifs. 
La valeur ajoutée de cette phase est d’initier, construire et lancer les travaux du futur 
CDSSE. Cette phase permet par ailleurs d’ouvrir la représentativité à de nouveaux 
partenaires sociaux facilitant ainsi une représentation plus exhaustive de TOUS les 
acteurs du secteur. 
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1.2 Questions relatives au  périmètre des secteurs 
 
(1) Quel devrait être le point d’arrêt pertinent des comités de dialogue social sectoriel 


européens au niveau de l’UE ? 
 
AECA La définition d’un secteur, en vue de la création d’un CDSSE, ne peut 
répondre à des règles standards et communes à tous les secteurs. Il s’agit selon nous de 
choix adhoc, propres à chaque secteur. 
Le périmètre de chaque secteur doit s’appuyer sur une combinaison de différents 
facteurs : 


 Les codes NACE déterminant l’activité économique des entreprises 
 Les aspects sociaux des Entreprises du secteur :  


    - typologies des métiers et des compétences,  
    - conditions et contraintes de travail : 
    - mobilité, nomadisme, 
    - modèle d’entreprise et management 
 
Un point de définition complémentaire est la notion de périmètres couverts par les 
organisations professionnelles et des salariés qui se sont naturellement regroupées de 
façon assez naturelle autours d’un périmètre assez défini. 
Il est aussi opportun d’établir ou d’améliorer les points de rencontre, par exemple entre 
le Comité de Dialogue Sectoriel Banque et celui de l’Assurance puisque certaines 
problématiques sont communes ou complémentaires, ne serais-ce que par l’existence 
de la Bancassurance depuis une vingtaine d’année, et la gestion des conséquences de 
la crise financière de 2008. 


 
(2) Quelle devrait être l’approche concernant la taille minimum des secteurs ? 


 
AECA: la taille minimum d’un secteur doit se déterminer de manière adhoc selon les 
secteurs : 
- l’importance des évolutions ou de l’actualité du secteur 
- les diversités du secteur doivent être représentées parmi les  membres du CDSSE 


 
 (3) Dans quelle mesure les développements sectoriels sont-ils bien reflétés dans les 


comités de dialogue social sectoriel ? (nouvelles activités émergentes, nouveaux 
marchés, nouveaux acteurs) 
 
AECA : Il y a une opportunité d’impacter les développements sectoriels, ou les 
nouveaux acteurs, mais il est clair qu’elle ne peut être générée que de la volonté des 
acteurs européens, des partenaires sociaux comme de la Commission Européenne de la 
DG Empl., et d’un dialogue croisé avec les autres DG Commerce, etc. de façon à être 
certain que les évolutions liées aux objectifs du traité de Lisbonne ou aux révisions de 
Directives puisse être bien appréhendés par les partenaires sociaux. 


 L’encadrement devrait être mieux représenté dans les Comité de Dialogue Social 
Sectoriel puisque c’est par eux que s’appliquent la traduction des objectifs et de leur 
réalisation auprès des travailleurs (gestion des organisations, connaissance du secteur 
etc. …)  
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(4) Que pensez-vous de l’objectif de la Commission, à savoir couvrir 100% de l’économie 
par des comités de dialogue social ? 
 
AECA : Nous pensons que l’objectif de couverture à 100% est tout à fait atteignable. 
Pour cela des aménagements sont nécessaires. 
En effet, la procédure actuelle visant à la création de CDSS pose comme pré-requis, un 
réseau de partenaires sociaux étendu, avec une longue histoire du dialogue social. 
Or il existe des secteurs (par exemple, le secteur des TICs) où c’est justement la 
création d’un CDSSE qui permettra et renforcera le réseau de partenaires sociaux. 
Nous proposons donc une approche alternative, inverse de la première: la Commission 
devrait, pour certains secteurs, pouvoir prendre l’initiative de la création de CDSSE, 
palliant alors le manque de mobilisation des partenaires sociaux. 
Cette nouvelle approche venant en complément à l’approche actuelle, permettra de 
tendre vers la couverture à 100% de l’économie par des CDSSE. 


 
il est certain que la création des CDSSE se fera par étapes avec une atteinte sans doute 
lointaine du 100%, mais dépendra surtout avec une rapidité de création et une mise en 
place qui ne dépendra que de la volonté des partenaires sociaux. Elle peut être aussi 
une opportunité devant l’absence de réseaux de partenaires sociaux dans certains pays 
(Nederland, certains pays de l’Est de l’Europe), afin de permettre à toutes les 
organisations du secteur concerné de participer aux CDSSE.  


 
 Il est nécessaire de prévoir une allocation de budget et de moyens pour donner 


quelques moyens financiers de démarrage à ces CDSSE, et permettre aux futurs 
partenaires de se rencontrer. 


 
1.3 Questions relatives à la représentativité 
 


(1) Ce critère a-t-il aidé les partenaires sociaux sectoriels à renforcer leur structure et leur 
organisation ? 


 
AECA : Les études de représentativité sont hélas peu fréquentes, et elles n’ont pas pris 
en compte : 


 le fait que les organisations adhérentes et affiliées à la CEC qui est partenaire 
social européen, pouvaient de ce simple fait participer au Dialogue Européen. 


 L’impact de l’encadrement dans nos entreprises, dans lesquelles jusqu’à 80% des 
collaborateurs peuvent être cadres ou agents de maitrise (white collars and blue 
collars with high level of knowledge). 


Il nous semble que la Commission Européenne pourrait faire facilement en sorte de 
reconnaitre la possibilité d’intégration de notre organisation dans le Comité de 
Dialogue Social Européen Assurance dans la mesure ou l’AECA a été fondée en 1981 
par 6 organisations nationales représentant 5 pays, et a développé aujourd’hui 
plusieurs contacts informels avec les organisations professionnelles comme le Comité 
Européen des Assurances, et l’AMICE (fusion de l’ACME et de l’AISAM) pour le 
secteur mutualiste, notamment en participant à un certain nombre de travaux (création 
de Sociétés Européenne dans le cadre la  « directive SE », révision de Directives (SE, 
EWC etc…) pour le compte de CEC-Managers, de projet de création de statut 
de « Mutuelle Européenne », impact de la crise ).    
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(2) Quel devrait être le niveau minimum de représentativité pour l’intégration de 


nouveaux comités ? 
 


AECA : Nous pensons que le minium de représentativité est d’être en mesure de 
justifier d’une représentativité dans au moins 2 pays Européens, et d’être affilié à une 
organisation actuellement reconnue comme partenaire européen pour la négociation. 


 L’objectif étant de permettre un dialogue entre partenaires et acteurs européens. 
 Nous pensons que toute barrière plus forte serait une contrainte disproportionnée par 


rapport aux objectifs de la Commission Européenne de favoriser la consultation et le 
dialogue en Europe. 


 
(3) Comment des « organisations représentant certaines catégories de travailleurs ou 


d’entreprises » devraient-elles être traitées ? 
 


AECA : Nous pensons que ces organisations devraient être incluses et admises dans 
les CDSSE dès qu’ils sont en mesure de justifier d’une représentativité dans au moins 
2 pays Européens, et d’être affilié à une organisation actuellement reconnue comme 
partenaire européen pour la négociation (ce qui est le cas de CEC Managers). 


 L’objectif étant de permettre un dialogue entre partenaires et acteurs européens. 
 Nous pensons que toute barrière plus forte serait une contrainte disproportionnée par 


rapport aux objectifs de la Commission Européenne de favoriser la consultation et le 
dialogue en Europe. 


 Nous proposons que les organisations catégorielles ou d’entreprises soient invitées 
systématiquement à titre d’observateur, mais qu’elles deviennent membres à part 
entière à l’issue d’une durée de 12 mois dès lors qu’elles ont démontré une assiduité 
inhérente à l’activité du CDSSE. 


 
(4) Quelle devrait être l’approche la plus pertinente s’agissant de traiter avec des 


organisations à double affiliation ? 
 


AECA : nous ne sommes pas favorables à la double affiliation qui tend à aplanir les 
différences socioprofessionnelles. 
Nous défendons au contraire le pluralisme des organisations participant au dialogue 
social pour permettre ainsi de refléter  toutes les catégories de travailleurs. . Ce 
pluralisme permet en effet la diversité et la complémentarité des points de vue. De plus 
il renforce le sentiment d’être écouté, représenté et défendu parmi toutes les catégories 
socioprofessionnelles. 
La Commission Européenne doit rechercher dans quelles conditions le pluralisme peut 
enrichir le débat du dialogue social sectoriel. Les Cadres en sont un exemple concret 
car ils sont les moteurs de la Construction Européenne par leur fonction 
d’encadrement. Ils parlent couramment plusieurs langues, sont mobiles et de 
nombreux marchés de biens et services sont déjà européens. Ils ne sont donc pas 
réticents au libre-échange et à la concurrence, mais souhaitent plus de régulation. 
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(5) Un statut spécifique formel (d’observateurs, d’associés, de partenaires sociaux 
européens complémentaires) devrait-il être créé outre le statut de partenaires sociaux 
européens ?  


 
AECA : Oui si cette approche permet un dialogue social de tous les acteurs potentiels, 
et une intégration rapide dans les CDSSE. C’est très intéressant en ce qui concerne la 
période de création potentiel de CDSSE. 
Par contre, il nous semble opportun de veiller à ne pas créer une hiérarchie trop 
complexe ou trop lourde, dans une structure qui n’a à priori pas de véritable pouvoir 
de négociation, mais uniquement pouvoir de consultation et de concertation. 


 
1.4 Questions relatives à la capacité de négociation d’accords de la part de partenaires 


sociaux sectoriels européens 
 
(1)  Comment les partenaires sociaux sectoriels comprennent-ils ce critère ? 
 


AECA : nous défendons la négociation d’accords au niveau européen. La construction 
européenne, l’ouverture des frontières requièrent la recherche d’une harmonisation de 
la politique sociale européenne existante et la recherche directement à l’échelle 
européenne de solution face au futur et aux enjeux des mutations de la société. 
Par ailleurs, nous considérons que la publicité de telles négociations et des accords en 
résultant, ne peut que renforcer, parmi les salariés européens, le sentiment 
d’appartenance européenne et l’intérêt pour le dialogue social qui s’opère dans les 
instances européennes. 
Nous comprenons l’obligation actuelle d’établir des accords nationaux pour 
l’application d’accords pris au niveau européen.  


 Nous souhaitons que les CDSSE puissent effectivement être en capacité de négocier 
des accords, à conditions que tous les acteurs et partenaires sociaux soient intégrés et 
consultés dans le CDSSE. 


 
(2) Quels sont les principaux obstacles qui s’opposent à l’acquisition et à l’exercice de cette 


capacité ? 
 


AECA : La représentativité incomplète des acteurs dans les CDSSE, la diversité des 
acteurs d’un pays à un autre, des législations sociales et des économies nationales. Par 
exemple, si les partenaires sociaux du secteur de l’assurance sont intéressés par la 
création d’un statut de la Mutuelle Européenne (comme cela a été fait pour la Société 
Européenne – Directive 2001/86/CE) cela perturberait le secteur économique des 
Mutuelles en Allemagne, qui regroupe également d’autres activités que l’Assurance. 
Or, la diversité des points de vue, la force de proposition de toutes les catégories 
socioprofessionnelles, la connaissance du secteur, sont trois facteurs indispensables 
pour avoir l’assurance d’aboutir à un accord de qualité. 
 Les cadres, et les partenaires sociaux qui les représentent (particulièrement les 
fédérations sectorielles affiliées à la CEC European Managers) sont en capacité de 
participer activement à ces négociations européennes. Mais elles ne sont pas 
accueillies dans les instances existantes. 
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 Nous souhaitons que les CDSSE puissent effectivement être en capacité de négocier 
des accords, à conditions que tous les acteurs et partenaires sociaux soient intégrés et 
consultés dans le CDSSE. 


 
 Enfin, il faudrait plus d’information sur la vie de ces structures et une diffusion des 


comptes-rendus avec la position de chacun pour intéresser tous les salariés du secteur 
et les acteurs potentiels. 


 
1.5 Questions relatives à la capacité administrative 
 
(1) Qu’est-ce que les partenaires sociaux européens pourraient faire pour renforcer leur 


capacité administrative ? 
 


AECA : Il me semble que la question porte sur la capacité des CDSSE à disposer d’une 
structure administrative de gestion permettant la coordination, l’organisation et le travail 
des CDSS, la capacité à traiter rapidement toute demande de la Commission Européenne 
(révision de Directive etc…), et d’établir une réponse structurée prenant en compte la 
positions des partenaires sociaux du CDSSE. 


 
 Il nous semble opportun que les CDSSE puissent disposer d’un site internet plus 


développé que l’actuelle page par CDSSE et d’un intranet leur permettant de partager les 
travaux en cours, de façon à partager aussi les échanges de bons procédés avec les autres 
Comités de dialogue Sectoriel Européen. Ceci ne fera que renforcer les échanges de 
qualité du Forum de Liaison. 


 
(2) Que faut-il comprendre par « structure adéquate » ? 
  


AECA : Il nous semble nécessaire pour chaque CDSSE de disposer d’une structure 
administrative de gestion permettant la coordination, l’organisation et le travail des 
CDSSE. 


 
(3) Quels progrès ont été réalisés ? Et comment l’ont-ils été ? (en termes de construction de 


capacité, d’utilisation des FSE, de participations, de contributions à l’intérieur des 
comités) 


  
AECA : Il nous semble à l’expérience des Forum de Liaison, et sans remettre en cause la 
prudence d’utilisation et de justification de fonds sociaux Européens, qu’il y a un manque 
très clair de financement de certains projets, voire de financement direct des CDSS pour 
leur permettre une création ou une activité.  


 Il s’agit aussi peut-être pour les partenaires sociaux, d’un manque de connaissance des 
différents moyens d’accès au FSE.  
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(4) Quels sont les défis permanents ? (expertise, participation efficace) 
 
AECA : IL serait souhaitable que les CDSSE fassent un bilan régulier tous les ans pour 
leur permettre d’affiner leur fonctionnement et accueillir de nouveaux acteurs en leur sein 


 
 Représentativité du CDSSE :  


Il va de soit que la difficulté pour les non intégré des CDSS est bien pouvoir exposer 
certaines problématique qu’elle soit sectorielle ou catégories de travailleur, qui ont une 
influence sur les autres. Lorsque la CES a indiqué dans un rapport de 2007 que le 
stress dans les organisations provenait des « cadres », il semble naturel que ceux-ci 
puissent aussi proposer des évolutions et des améliorations qui impacteraient 
l’ensemble du secteur. 


 
 Réactivité et efficacité :  


Une autre difficulté de fonctionnement des CDSSE est tout naturellement la diversité 
des cultures et des langues, et la capacité à régir rapidement, et produire dans les délais 
un positionnement (working papers) qui reflète la diversité des acteurs des CDSSE, et 
qui permette aussi la consultation des organisations nationales.  


 
 Expertise :  


La diversité des partenaires membre des CDSSE permet de trouver des expertises 
mêmes dans les organisations qui n’étaient pas intégrées jusqu’à présent dans le 
CDSSE. Le partage de cette expertise est une richesse à exploiter par la Commission 
Européenne qui peut ainsi aussi les utiliser en termes de Cross-Industry. 
 


 
2. Concernant le fonctionnement des comités de dialogue social 
 
Conformément à la décision de la Commission du 20 mai 1998, le fonctionnement des 
comités de dialogue social est basé sur les éléments suivants : 
Transparence sur les acteurs présents, communication vers les salariés,  
 
1. Consultation : « Chaque comité est consulté sur les évolutions au niveau 


communautaire ayant une incidence sociale ». 
2. Promotion du dialogue social : « Chaque comité développe et favorise le dialogue 


social au niveau sectoriel ». 
3. Adoption de règles de procédure et d’un programme de travail : « Chaque comité 


établit son propre règlement en collaboration avec la Commission ». 
4. Composition : « Les représentants des deux faces du secteur participent aux réunions, 


la promotion de l’égalité entre femmes et hommes devant être assurée ». 
5. Présidence et soutien par un secrétariat : « La Commission fournit les services de 


secrétariat, les réunions étant présidées soit par un délégué des employeurs ou des 
travailleurs, soit par un délégué de la Commission ». 
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2.1 Questions relatives à la consultation 
 
(1) Quelle est l’évaluation des partenaires sociaux concernant les consultations au sein des 


comités de dialogue social ? 
 
AECA : Notre position est de dire que les fédérations sectorielles de la CEC-
Managers répondent déjà aux consultations de la Commission Européenne au travers 
des réponses présentées par la CEC-Managers. Les Fédérations Européennes 
souhaiteraient pouvoir s’exprimer de façon moins synthétique et avoir un dialogue au 
sein des CDSSE afin de confronter les problématiques spécifiques à leur secteur 
concernant l’impact de la consultation. 
 


 (2) Comment les consultations entre les comités de dialogue social et les autres 
organismes de consultation pourraient-elles être mieux articulées ? 


 
AECA : Nous partageons à la fois la nécessité de consulter sur le principe tous les 
acteurs qui souhaitent l’être, et la nécessité de mise à disposition des « Position 
Papers » des organisations qui ont été consultés, ainsi que les calendriers, agenda et 
restitution des travaux des réunion de chaque CDSSE. 


 
2.2 Questions relatives à la promotion du dialogue social 
 
(1) Quel est l’impact du dialogue social européen sur la visibilité et la défense des intérêts 


des secteurs ? 
 
AECA : Nous considérons que la visibilité et la capacité de défendre les intérêts de 
son secteur est potentiellement très forte pour le CDSSE Assurance, ne serait-ce 
qu’avec les impacts liés à la crise financière de 2008 : C’est tout le secteur financier 
qui va être sollicité tant au niveau social, organisationnel, qu’économique au travers à 
la fois des adaptations possible des objectifs du traité de Lisbonne, et de l’adaptation 
de Solvabilité II. A titre d’exemple, dans la réassurance ou l’assurance, la notion de 
valeur de marché à tout moment pour évaluer les investissements à long terme 
nécessite une coordination de tous les acteurs face aux impacts sociaux qu’entraine le 
dépôt de bilan de grands acteurs européens.  
Nous ne voyons pas comment le CDSSE Banque ne serait pas en situation d’avoir une 
implication, une position et une vision forte de la crise actuelle.  


 
(2) Quel type d’outil devrait être disponible pour favoriser les résultats du dialogue social 


européen (échange d’informations, consultations) 
 
AECA : On ne peut que préconiser l’utilisation des nouvelles technologies pour 
faciliter les échanges internationaux, les travaux collaboratifs, l’immédiateté du 
partage de l’information. 
Nous sommes de fervents partisan de l’utilisation des ces outils pour le dialogue social 
européen. Nous souhaitons même que notre secteur soit exemplaire, voire leader dans 
ce domaine.  
De nouveaux outils ont récemment été mis à disposition par la Commission. Ce dont 
nous nous félicitons. Cependant, nous devons signaler que le contenu est souvent 
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incomplet (absence de visibilité sur le DSSE de certains secteurs), ou obsolescence de 
certaines information : l’AMICE est issu d’une fusion fin 2007 de l’ACME et de 
AISAM, et n’est pas mentionnée sur la page du CDSS concerné.  
 
Préconisations 


 Mise à disposition des « Position Papers » des organisations qui ont été consultés, 
ainsi que les calendriers, agenda et restitution des travaux des réunions de chaque 
CDSS. 


 Information sur les plannings de réunion du Forum de Liaison, 
 Information sur les noms et coordonnés des participants aux forums de Liaison 
 Information sur les noms et coordonnés des participants aux CDSS (pas 
uniquement des coordonnées des organisations, mais aussi des interlocuteurs), 
puisqu’il est impossible aujourd’hui d’avoir accès à une base de donnée 
comportant les membres à part les noms des organisations. Et donc de les contacter 
pour échanger avec eux. 


 
(3) Comment les partenaires sociaux pourraient-ils mieux utiliser les comités pour un 


dialogue social autonome ? 
AECA :  


 Mieux préciser les enjeux du développement durable avec ses trois piliers : 
économique, social et environnemental. 


 Développer et promouvoir les méthodologies liées au « Corporate Social 
Responsability ».  


 Anticiper les évolutions et améliorer la diffusion des bonnes pratiques au travers de 
méthodologies « cross-industry » 


 Préconiser l’usage des statuts Européens comme celui de la societas europaea, ce 
que l’AECA réalise dans son propre réseau d’adhérents. 


 
2.3 Questions relatives aux règles de procédure et au programme de travail 
 
(1) Les règles de procédure devraient-elles être mieux harmonisées, normalisées ou 


développées avec la collaboration de la Commission ? 
 
 AECA : Les fédérations CEC Managers n’étant pas intégrées dans un CDSSE, pas de 


positionnement possible.  
 
(2) Le processus de décision au sein des comités devrait-il être examiné régulièrement ? 
 
 AECA : Les fédérations CEC Managers n’étant pas intégrées dans un CDSSE, pas de 


positionnement possible.  
 
(3) Quel est le meilleur rythme pour l’établissement de programmes de travail 


(annuel/biannuel ?) 
 
 AECA : Il nous semble possible d’établir des programmes de travail biannuels.  
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2.4 Questions relatives à la composition des délégations 
 
(1) Comment les partenaires sociaux favorisent-ils la participation de représentants de 


nouveaux Etats membres ? 
AECA : il nous semble que c’est un sujet sensible puisque les nouveaux états 
membres sont structurés très diversement et avec des moyens financiers ou 
d’organisationnels très inégaux selon les pays.  
 


(2) Quelles mesures devraient-ils prendre pour garantir un équilibre entre hommes et 
femmes au sein des délégations ? 


 
AECA : la discrimination positive est une solution envisageable, mais il nous semble 
que c’est aux organisations qui composent les délégations de prendre en compte cette 
exigence, autant que possible.  


 
(3)  AECA : Quelles mesures prendre pour assurer la représentation des cadres dans 


les délégations ?  
 
AECA : Permettre aux fédérations Européennes affiliées à la CEC European 
Managers d’avoir au moins un siège ou plus dans la délégation... Partant du même 
principe que celui de la parité hommes/femmes, nous encourageons la Commission à 
s’assurer de la représentativité de toutes les catégories socioprofessionnelles ; et 
notamment des cadres de tous les secteurs. 
il nous semble que c’est un sujet sensible puisque les nouveaux états membres sont 
structurés très diversement et avec des moyens financiers ou d’organisationnels très 
inégaux selon les pays.  


 
2.5 Questions relatives à la présidence et au secrétariat 
 
(1) Comment l’équilibre entre les priorités de la Commission et le programme de travail 


des partenaires sociaux peut-il être assuré dans les projets d’ordre du jour des 
réunions ? 


 AECA : il nous semble souhaitable que les points puissent être portées à l’ordre du 
jour indifféremment par la Commission ou à la demande d’un CDSSE ou d’un 
représentant au Forum de liaison. 


 
(2) Une date limite doit être fixée pour la communication des ordres du jour, des 


documents de travail ou de tous autres documents (diapositives) avant les réunions des 
comités de dialogue social 
AECA : Oui, surtout si cela conditionne l’information de la date d’une prochaine 
réunion du CDSS ou du Forum de liaison. 


(3) Comment la logistique des réunions peut-elle être améliorée (plans sous forme de 
tableaux, noms, réunions préliminaires et debriefings avec les secrétariats et la 
Commission) 


 AECA: Travaux partagés sous un intranet commun, et réunions / debriefings avec les 
secrétariats. 
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(4) Comment la présidence des réunions pourrait-elle être améliorée ? (objectifs à 
atteindre, résumé des discutions, synergies entre les présidences et la Commission) 


 
 AECA : La définition d’objectifs à atteindre semble être un préalable indispensable, et 


le résumé des discussions ou des positions appréciable. 
 
(5) Quel type d’outil faudrait-il utiliser pour assurer le suivi des réunions ? (debriefings, 


questionnaires, indicateurs, suivi des mesures) 
 
AECA : Les outils proposés sont intéressants. Il est essentiel d’avoir un suivi des 
mesures ou des décisions.  
 


(6) Comment les procès-verbaux sont-ils utilisés ? par les partenaires sociaux européens, 
par leurs membres ? 


 
AECA : Les PV sont essentiels pour acter des positions respectives. 
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3. Synergies et coopération 
 
Conformément à la communication de la Commission du 26 juin 2002, les synergies entre 
secteurs devraient être renforcées 
 
3.1 Questions relatives à la collaboration entre les partenaires sociaux et la Commission 
 
(1) Dans quelle mesure l’aide offerte par la Commission pourrait-elle être améliorée ? 


 
AECA : Jouer un rôle d’arbitre pour s’assurer de la représentation de toutes les 
catégories socioprofessionnelles ; notamment des cadres...  


 Assurer aux organisations qui représentent des organisations représentatives au 
niveau nationales et affiliées à une organisation européenne déjà reconnue comme 
partenaire social européen, d’intégrer sans préalable les comités de dialogue social 
sectoriel. En clair, que la Commission Européenne face en sorte de permettre la 
participation et l’intégration dans les CDSSE, des fédérations Sectorielles affiliées 
à CEC-Manager. 


 Assurer ou renforcer une coordination ‘cross-industry’ entre les CDSSE, en 
matière de diffusion de bonnes pratiques, ou de méthodologie. 


 
(2) Comment la transparence du travail des comités de dialogue social peut-elle être 


augmentée ? 
 
AECA : utilisation des nouvelles technologies pour diffuser les travaux et leurs 
résultats ; le web permet non seulement d’assurer un niveau égal de compréhension 
entre les délégations, mais surtout, il permet aux salariés du secteur de suivre les 
travaux et de s’intéresser à l’Europe. 


 
(3) Comment le site Web de la Commission sur le dialogue social est-il utilisé par les 


partenaires sociaux ? 
 


AECA : Les publications sur le site web de la DG Emploi de la Commission sont 
intéressantes et témoignent des préoccupations de la DG Emploi.   
En ce qui concerne les pages liées aux CDSSE etc, il y a surement une marge de 
progression dans mise en valeurs des travaux en cours ou réalisés, dans la traduction 
systématique des documents en Anglais, vers le Français, et si possible en 
Allemand/Espagnol.    


 
(4) Quel devrait être le rôle de la Commission concernant l’intégration de nouveaux 


acteurs dans les comités ? 
 
AECA: Nous souhaitons que la Commission Européenne joue un rôle de facilitateur 
voir d’arbitre pour s’assurer de la représentation de toutes les catégories 
socioprofessionnelles ; notamment celle des cadres. Nous souhaitons aussi qu’elle est 
un rôle moteur pour favoriser la mobilisation des partenaires sociaux dans certains 
secteurs où le dialogue social est encore absent ;  
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L’AECA entretien des relations cordiales et informelles avec la quasi-totalité des 
acteurs du côté employeurs en ayant démontré notre intérêt et capacité à nous 
positionner sur les sujets de la compétence du CDSSE Assurance. Du côté de l’unique 
organisation représentant les salariés, actuellement membre du CDSSE, nous avons 
également des relations informelles, mais il est possible que cette organisation ne soit 
pas forcément enthousiaste de voir arriver un autre partenaire social côté salarié, mais 
nous espérons y voir l’expression d’une forme de complémentarité et de diversité dans 
la vision du CDSSE. 


 
(5) Pensez-vous que le travail et les contributions du CDSS sont pris adéquatement en 


compte dans les politiques sociales européennes ? 
 


AECA : Nous pensons que les contributions des CDSSE contribuent à améliorer les 
politiques sociales puisque tant les travaux préliminaires que la mise en phase des 
différentes positions des organisations membres des CDSSE, que des organisations 
nationales consultées, permettent d’homogénéiser ces contributions, et de les relayer 
ensuite auprès des parlementaires européens et/ou des décisionnaires politiques 
nationaux. 


 
Il serait souhaitable que les CDSSE puissent mieux communiquer (Press Release, 
auditions par les Parlementaires ou par la Commission) à la fois pour porter à leur 
connaissance le résultat des travaux, et pour renforcer l’influence de ces 
positionnement au niveau des organisations professionnelles nationales et des 
décisionnaires nationaux. 


 
 
3.2 Collaboration entre les secteurs et le niveau inter-sectoriel 
 


(1) Comment les secteurs devraient-ils intégrer les accords autonomes inter-sectoriels 
dans leur travail et leur réflexion ? 
AECA : Information et diffusion des bonnes pratiques. 


(2) En le déclinant si necessaire avec la spécificité du secteur. 
AECA : Oui  


(3) Dans quelle mesure les partenaires sociaux collaborent-ils avec le dialogue social 
intersectoriel ? Avec les comités d'entreprise européens ? 
AECA : Les Comités d’Entreprise Européens – à l’exception des très gros groupes 
très diversifiés – ne représentent qu’une petite partie d’activité sectorielle. 
L’intersectoriel est une réalité à la CEC puisque nous couvrons tous les secteurs 
d’activités et les consultations et positionnement sont réguliers entre les fédérations 
sectorielles, les organisations nationales membres de la CEC : que ce soit dans la task 
force CEC, les réunions du Steering Commitee de CEC-Managers, que dans les 
réunions mensuelles Cross-Industry des référents Europe (= les représentants des 
comités européens) organisées par exemple en France par la CFE-CGC, le dialogue 
intersectoriel est relativement bien activé du côté de la CEC. 
 
Enfin, nous insistons sur le fait que la Confédération Européenne des Cadres 
CEC - European Manager s’est dotée depuis plusieurs années d’une 
« Plateforme » des Fédérations Sectorielles, sous la forme d’une coordination 
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européenne, et qui réuni régulièrement chaque fédération sectorielle Européenne 
de la CEC (par exemple 4 fois en 2008 – Bruxelles, Toulouse, Paris, Bruxelles), et 
qui pointe les sujets d’activités et se coordonne sur un certain nombre de 
problématiques. Cette réunion est animée par un Vice-Président de la 
Confédération Européenne des Cadres et le Comité directeur de la CEC-
Manager est informée des travaux et restitutions de cette plateforme 
  


 
3.3 Collaboration entre secteurs 
 
(1) Pourriez-vous envisager d’autres outils que le « forum de liaison » pour garantir la 


coordination entre secteur ? 
 


AECA : Des réunions/colloques par thème transversaux: par exemple, nous 
souhaitons que soit traité :  
•  en urgence : la prospective des impacts de la crise financière de 2008 sur l’emploi, 
l’employabilité et les objectifs du traité de Lisbonne en ce qui concerne les seniors ; et 
sur la restructuration du secteur financier.  
• sur un plus long terme : nous souhaitons promouvoir la ‘Social Corporate 
Responsibility’ en déclinaison des progrès liées à la prise en compte du 
développement durable (Sustainability). Il serait intéressant d’entendre les partenaires 
européens sur les objectifs ou maturité de mise en place de ces secteurs. 


 
(2) Comment évaluez-vous les initiatives plurisectorielles ? 


 
AECA : Les présentations / démonstrations effectuées en Forum de Liaison sont très 
motivantes et très intéressantes.  
 


(3) Quels types d’outils devraient être disponibles pour mieux identifier les problèmes 
communs entre secteurs ? 
 
AECA Une traduction des accords nationaux et une banque de données sur ce type de 
problématique serait une amélioration du forum de liaison. Plus de professionnalisme 
dans l’articulation entre négociation collective et législation. 
Une diffusion directe des accords signés dans les autres secteurs à tous les partenaires 
sociaux européens qui le souhaiteraient ; par exemple sous forme de souscription à 
certains centres d’intérêt 


 
(4) Quel enseignement pouvez-vous tirer des pratiques d’autres comités ? 


 
AECA : pas de positionnement à part celui de constater le professionnalisme des 
CDSSE lors des réunions du forum de liaison, et de l’espoir de diffuser les bonnes 
pratiques de certains secteurs à d’autres. 
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3.4 Collaboration à l’intérieur des secteurs 
 
(1) Quelles sont les raisons/obstacles des membres nationaux concernant la 


participation/non-participation aux réunions de dialogue social européen ? 
 


AECA: les pré-requis à la mise en place d’un dialogue social sectoriel sont importants 
et requièrent des investissements financiers, logistiques et humains hors de portée de 
certains partenaires sociaux. 
Nous suggérons donc que la Commission prenne en charge certains de ces 
investissements initiaux, ou simplifient les pré-requis et encourage les plus frileux. 
Il manque également un relais d’information au niveau national concernant l’existence 
ou la programmation des réunions des CDSSE. 


 
 (2) Les nouveaux acteurs sont-ils bien représentés au sein des comités ? 
 


AECA : Il nous semble que la Commission Européenne pourrait faire facilement en 
sorte de reconnaitre la possibilité d’intégration de notre organisation dans le Comité de 
Dialogue Social Européen Assurance dans la mesure ou l’AECA a été fondée en 1981 
par 6 organisations nationales représentant 5 pays, et a développé aujourd’hui 
plusieurs contacts informels avec les organisations professionnelles comme le Comité 
Européen des Assurances, et l’AMICE (fusion de l’ACME et de l’AISAM) pour le 
secteur mutualiste, notamment en participant à un certain nombre de travaux (création 
de Sociétés Européenne dans le cadre la  « directive SE », révision de Directives (SE, 
EWC etc…) pour le compte de CEC-Managers, de projet de création de statut 
de « Mutuelle Européenne », impact de la crise ).   Enfin, notre industrie comporte une 
forte proportion de cadres (jusqu’à 80% dans certaines activités), et les liens tissés 
entre la CEC et Eurocadres sont le reflet d’une réalité Européenne de particularités des 
managers et encadrants.  
 
Il nous semble donc que le CDSSE Assurance gagnerait en représentativité en 
intégrant l’AECA… 


 
 (3) Quels sont les principaux obstacles auxquels les nouveaux venus sont confrontés 


lorsqu’ils accèdent aux comités ? 
 
AECA : Il nous semble que lorsqu’une seule organisation représentant les salariés 
existe dans un CDSSE, elle éprouve des difficultés ‘naturelles’ à lâcher un monopole 
d’expression. Dans le cas de l’AECA, nous pensons que le dialogue et les contacts 
établis avec les organisations employeur devraient nous amener logiquement à une 
intégration, mais nous souhaitons avoir l’appui de la Commission Européenne, ne 
serais-ce que dans un souci de parfaite cohérence et transparence.   
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 (4) Comment les partenaires sociaux européens travaillent-ils avec les organisations 


membres nationales dont les ressources, les contraintes et les stratégies varient 
largement d’un pays à l’autre ? 


 
AECA : Chaque organisation Nationale est Membre du Comité Directeur de l’AECA. 
Au-delà du compte-rendu d’activité, nous établissons chaque année les objectifs 
d’actions à entreprendre.  


 
 
 
4. Concernant la mise en œuvre de résultats du dialogue social sectoriel 
 
Conformément à la communication de la Commission du 12 août 2004, l’objectif de la 
Commission est de promouvoir la prise de conscience et la compréhension des résultats du 
dialogue social européen et d’améliorer leur impact et leur poursuite. 
 
4.1 Questions relatives à la typologie des textes 
 
(1) Dans quelle mesure la typologie suggérée par la Commission dans sa communication 


est-elle connue par les partenaires sociaux européens ? 
 
AECA : notre position et notre intérêt se porte surtout sur le contenu.   


 
(2) Comment cette typologie est-elle utilisée par les partenaires sociaux lorsque des 


négociations européennes sont lancées ? 
 
AECA : pas de positionnement.   


 
(3) Cette typologie a-t-elle aidé les partenaires sociaux à projeter des dispositions de 


poursuite ? 
 
AECA : pas de positionnement.   


 
 (4) Les partenaires sociaux impliqués dans des comités de dialogue social sectoriel ont-ils 


pu donner des exemples concrets ? 
 
AECA : pas de positionnement.   


 
 
4.2 Questions relatives au processus de négociation 
 
(1) Des règles de procédure spécifiques devraient-elles être approuvées pour les 


négociations par les partenaires sociaux  avant le lancement de négociations? 
 
AECA : une consultation préalable visant à mieux connaitre le périmètre de la 
négociation ? 
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(2) Des observateurs (ou d’autres partenaires sociaux) devraient-ils être invités au cours 
du processus de négociation ? 


 
AECA : la mise en place du statut d’ « invité » pour certaines catégories 
socioprofessionnelles, en parallèle à celui de « partenaire social », pour d’autres 
catégories, présente plusieurs inconvénients :  
- complexité accrue des statuts des différents acteurs sociaux 
- sentiment de discrimination de certaines catégories socioprofessionnelles 
- affichage ambigu laissant à penser que le dialogue social européen ne pourrait 
intégrer toutes les catégories 
Néanmoins, il nous semble opportun et sain que les partenaires potentiels soient 
systématiquement conviés au moins en tant qu’observateur ou invité, notamment pour 
les pays en cours de processus d’intégration à l’UE.  
L’AECA souhaite disposer d’au moins un poste de négociateur.  


 
 (3) Des partenaires sociaux non européens devraient-ils être plus impliqués dans les 


processus de négociation ?  
 


AECA : il nous semble opportun et sain qu’il puisse y avoir des observateurs ou des 
invités afin que les négociateurs puissent trouver une cohérence avec les pays non 
membres de l’UE, se situant sur le continent Européen, que ce soit en processus 
d’intégration, ou ayant éventuellement refusé pour l’instant leur adhésion à l’UE.  


 
(4) Comment les partenaires sociaux évaluent-ils le soutien juridique de la Commission 


(DG EMPL, autres DG) pendant la phase de négociation ? 
 


AECA : Pas de positionnement 
 
4.3 Questions relatives à la mise en œuvre de résultats 
 
(1) Quels types d’indicateurs de mise en œuvre pourraient-ils être développés ? 


AECA : Pas de positionnement 
 
(2) Comment les partenaires sociaux européens pourraient-ils garantir une plus grande 


liaison ainsi qu’une transposition et une mise en œuvre efficaces par leurs adhérents ? 
 


AECA : Il nous semble nécessaire que chaque partenaire social mette en place une 
méthodologie de diffusion dans chaque organisation européenne membre et dans 
chaque structure nationale adhérente, un support (transmission à chaque Comité 
Directeur et à chaque référent Européen de chaque organisation, site internet) qui 
permette de diffuser les axes et les textes liés. 


 
(3) Quels types de mesures d’encouragement sont les plus appropriés pour garantir la mise 


œuvre ? 
AECA : des solutions/mesures financières et organisationnelles. 
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(4) Dans quelle mesure des partenaires sociaux devraient-il impliquer les Etats membres 


dans la mise en œuvre de leurs résultats ? 
AECA : C’est un sujet essentiel. Chaque pays membre devrait avoir une loi qui 
intègre le processus de négociation européen dans son propre processus législatif. En 
France, la Commission Nationale de la Négociation Collective n’est pas compétente 
pour traiter des accords européens. 


 
 
5. Concernant l’impact des comités de dialogue social sectoriel 
 
(1) Quels sont les principaux défis auxquels votre secteur doit faire face ? 
 
AECA :  


- L’impact sur le secteur Financier Banque Assurance de la crise de 2008 
- L’impact des normes IFRS et Solvabilité II sur la valorisation permanente des 


entreprises d’assurance de valeurs mobilières investies à long terme, pour 
apprécier la santé de l’entreprise. 


- L’absence de Directive sur le statut de la « Mutuelle Européenne » comparable à 
celui de la « Société Européenne ». Dans un contexte de crise financière, l’accès au 
marché commun est économiquement et socialement indispensable pour le secteur 
des Mutuelles. 


- La difficulté de gestion des fonds propres 
- La non homogénéité des différentes structures de représentations des 


travailleurs dans les entreprises à activité européenne (EWC créés avant la 
directive EWC, ceux créés après, EWC des SE, projets de révision de directive des 
EWC qui ne se rapprochent pas de la Directive SE qui prévoit la participation des 
travailleurs). 


- Assez faible nombre de transformation en SE dans le secteur de 
l’Assurance/Réassurance. 


- Faible taux de mobilité des travailleurs en Europe. 
- Déclinaison du Développement Durable dans notre industrie, et de celui de la 


« Corporate Social Responsability »  dans les organisations. 
 
(2) Quelles sont les réponses spécifiques apportées par les activités de votre comité de 


dialogue social sectoriel ? 
 
AECA : Des positions communes et le partage de visions sur les constats 
économiques, une recherche de cohérence des préconisations apportées ou remontées 
des organisations nationales. Une politique sociale et fiscale, harmonisée entre les pays 
européens, évitant le dumping social, et faisant front aux pratiques et à la concurrence 
de certains pays émergents. 
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(3) Quelles sont les principales difficultés qui pourraient mettre en question la poursuite  
des activités d’un comité de dialogue social sectoriel ? (manque de confiance, de 
prestation, de capacité, affaiblissement de la représentativité, nouveau périmètre, 
changements économiques,...) 
 
AECA : Un manque d’adhésion aux conclusions des travaux du CDSS ou d’assiduité 
des membres, une absence de logistique voire de financement pour les participants au 
CDSS, un manque d’expertise. 


 
(4) Comment envisagez-vous d’y faire face ? 
 


AECA : Aviser la Commission, et aviser les organisations nationales des 
préconisations et de la coordination à entreprendre pour maintenir un minimum 
d’activité.  


 
 
 
Bruxelles, le 4 décembre 2008 
 
 
 


 
 


 
Contacts: 
President: Eligio BESSONE (FIDIA - Italy) 
Treasurer: Oliver MATHAIS (VGA – Germany) 
General Secretary: Christophe LEFEVRE (CFE-CGC France) 
 
AECA - Association Européenne des Cadres de l’Assurance 
43, rue de Provence, 
F-75009 PARIS 
GSM: +33 6 03 22 60 63  Phone: +33 1 55 07 87 60 
Fax : +33 1 49 95 98 28 
E-mail : asso.euro.cadres@cgc-assurance.com 
 
http://www.cgc-assurance.com/suite.php3?p=6  
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COMMISSION EUROPEENNE  
DG Emploi, Affaires sociales et Egalité des chances  
Dialogue  social,  Droits  sociaux,  Conditions  de  travail, 
Adaptation au changement  
Dialogue social, Relations sociales  


Bruxelles, le 4 décembre 2008 


 


Objet  :  Consultation  des  partenaires  sociaux  européens  en  vue  d'un  examen  de  la mise  en œuvre  de  la 
communication et de la décision de la Commission en date du 20 mai 1998.  


 


Depuis 1982,  l’AECA, Fédération Européenne du secteur de  l’Assurance, affiliée à  la CEC European Managers, 
représente les cadres et personnel d’encadrement de l’Assurance en Europe.  


Notamment au travers des consultations réalisées via la CEC, reconnue comme partenaire social Européen, elle 
participe activement au dialogue social européen, mais n’est pas représentée dans le comité de dialogue social 
sectoriel de l’Assurance, créé en 1999.  


Les contacts  informels pris notamment avec  les organisations comme  le Comite Européen des Assurances et 
l’AMICE sont excellents, et  laissent augurer d’une future collaboration sur des thématiques d’actualité ou de 
plus long terme. L’importance du secteur de l’assurance est essentielle pour le développement et la croissance 
de l’économie et peut jouer un rôle majeur dans « l’après‐crise », la capacité du secteur à innover restant forte. 


Une  présence  des  cadres  dans  les  comités  de  dialogues  sociaux  sectoriels  ne  perturberait  pas  l’équilibre 
existant  et  pourrait  apporter  un  nouveau  dynamisme,  car  les  cadres  sont  les  acteurs  de  la  construction 
européenne.  


Transmis par la CEC, vous trouverez ci‐joint la contribution de l’AECA à la consultation.  


Salutations distinguées.  


 


Christophe LEFEVRE 
Secrétaire Général 
 
Contact:  
Président: Eligio BESSONE (FIDIA - Italie) 
Trésorier: Oliver MATHAIS (VGA – Allemagne) 
Secrétaire Général: Christophe LEFEVRE (CFE-CGC France) 
 
Association Européenne des Cadres de l’Assurance 
43, rue de Provence,  
F-75009 PARIS  
Tél. : +33 6 03 22 60 63 / +33 1 55 07 87 60 
Fax : +33 1 49 95 98 28 
E-mail : asso.euro.cadres@cgc-assurance.com  
http://www.cgc-assurance.com/suite.php3?p=6   
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Consultation des partenaires sociaux européens concernant la création, le 
fonctionnement, les résultats et l'impact des comités de dialogue social 
 
Réponse de la FECC 
Fédération Européenne des Cadres de la Construction 
 
 
1. Concernant la création de comités de dialogue social. 
Conformément à la décision de la Commission du 20 mai 1998, l’établissement de comités de 
dialogue social sectoriel se base sur les conditions préalables ci-après : (voir article 1) 
1. Autonomie et dimension bipartite : « Les comités de dialogue social sectoriel sont institués 
dans les secteurs dans lesquels les partenaires sociaux font une demande conjointe » 
2. Démarcation : Les partenaires sociaux européens « appartiennent à des secteurs ou 
catégories spécifiques » 
3. Représentativité : les partenaires sociaux européens « sont composés de membres nationaux 
qui font eux-mêmes partie de structures de partenaires sociaux des Etats membres dans 
plusieurs Etats membres. » 
4. Capacité contractuelle : les partenaires sociaux européens « ont la capacité de négocier des 
accords » 
5. Capacités administratives : les partenaires sociaux ont "des structures adéquates" 
garantissant leur participation efficace au travail des comités et aux consultations lancées par la 
Commission. 
Ces dernières années, la création formelle de nouveaux comités a souvent été préparée par des 
périodes de « phases d’essai » informelles. 
 
1.1 Questions relatives à l’autonomie 
(1) Comment les partenaires sociaux européens considèrent-ils leur rôle pendant la phase de 
préparation précédant la création de comités de dialogue social ? 
FECC: une phase de découverte des problèmes les plus urgents de leur secteur économique 
pour établir des relations authentiques jusqu’à la création du Comité de Dialogue Social 
Sectoriel Européen, CDSSE. 
 
(2) Quel devrait être le rôle de la Commission lorsque les partenaires sociaux européens 
n’arrivent pas à un accord concernant l’établissement d’un comité de dialogue social sectoriel ? 
FECC: évaluation et  déplacement des obstacles, vis à vis d’un rôle de médiation.  
 
(3) Quelle est l’évaluation par les partenaires sociaux européens de la valeur ajoutée des phases 
de dialogue social informel (« phases d’essai ») avant le lancement de nouveaux comités de 
dialogue social ?. 
FECC : c’est la condition du succés du CDSSE. 
 
1.2 Questions relatives au périmètre des secteurs 
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(1) Quel devrait être le point d’arrêt pertinent des comités de dialogue social sectoriel 
européens au niveau de l’UE ? 
FECC : Il vaut mieux suivre les codes NACE seulement en principe puisque il n’y a pas une 
correspondance précise « organisations nationales des cadres / productions / entreprises ». 
 
(2) Quelle devrait être l’approche concernant la taille minimum des secteurs ? 
FECC: Pour régler la taille minimum et améliorer la collaboration entre les partenaires sociaux 
et la Commisssion et la collaboration entre les secteurs et le niveau inter-sectoriel, il faut 
d’avantage essayer de résoudre les problèmes économiques et sociaux les plius urgents  
 
(3) Dans quelle mesure les développements sectoriels sont-ils bien reflétés dans les comités de 
dialogue social sectoriel ? (nouvelles activités émergentes, nouveaux marchés, nouveaux 
acteurs) 
FECC : Idem 
 
(4) Que pensez-vous de l’objectif de la Commission, à savoir couvrir 100% de l’économie par 
des comités de dialogue social ? 
FECC: idem 
 
1.3 Questions relatives à la représentativité 
(1) Ce critère a-t-il aidé les partenaires sociaux sectoriels à renforcer leur structure et leur 
organisation ? 
FECC : Non: pour les cadres il s’agit d’un critère opposé à la “société de la connaissance”. 
 
(2) Quel devrait être le niveau minimum de représentativité pour l’intégration de nouveaux 
comités ? 
FECC: Il faudrait definir des critères mixtes qualitatifs et quantitatifs; en principe il faudrait 
avoir toutes les composantes essentielles d'un secteur économique. 
 
(3) Comment des « organisations représentant certaines catégories de travailleurs ou 
d’entreprises » devraient-elles être traitées ? 
FECC: idem.   
 
(4) Quelle devrait être l’approche la plus pertinente s’agissant de traiter avec des organisations 
à double affiliation ? 
FECC n’est pas favorable à la double affiliation.  
 
(5) Un statut spécifique formel (d’observateurs, d’associés, de partenaires sociaux européens 
complémentaires) devrait-il être créé outre le statut de partenaires sociaux européens ? 
FECC: dans les cas particuliers, dans une phase transitoire.  
 
1.4 Questions relatives à la capacité de négociation d’accords de la part de partenaires 
sociaux sectoriels européens 
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(1) Comment les partenaires sociaux sectoriels comprennent-ils ce critère ? 
FECC: comme la meilleure direction por avoir des solutions face au futur des mutations de la 
société. 
 
(2) Quels sont les principaux obstacles qui s’opposent à l’acquisition et à l’exercice de cette 
capacité ? 
FECC: la concurrence dans la répresentation parmi les organisations professionnelles 
nationales.  
 
1.5 Questions relatives à la capacité administrative 
(1) Qu’est-ce que les partenaires sociaux européens pourraient faire pour renforcer leur capacité 
? 
 (2) Que faut-il comprendre par « structure adéquate » ? 
FECC: une structure qui peut définir des projets et des stratégies créatives en autonomie 
complète. 
 
(3) Quels progrès ont été réalisés ? Et comment l’ont-ils été ? (en termes de construction de 
capacité, d’utilisation des FSE, de participations, de contributions à l’intérieur des comités) (4) 
Quels sont les défis permanents ? (expertise, participation efficace) 
 
2. Fonctionnement des comités de dialogue social 
Conformément à la décision de la Commission du 20 mai 1998, le fonctionnement des comités 
de dialogue social est basé sur les éléments suivants : 
Transparence sur les acteurs présents, communication vers les salariés, 
1. Consultation : « Chaque comité est consulté sur les évolutions au niveau communautaire 
ayant une incidence sociale ». 
2. Promotion du dialogue social : « Chaque comité développe et favorise le dialogue social au 
niveau sectoriel ». 
3. Adoption de règles de procédure et d’un programme de travail : « Chaque comité établit 
son propre règlement en collaboration avec la Commission ». 
4. Composition : « Les représentants des deux faces du secteur participent aux réunions, la 
promotion de l’égalité entre femmes et hommes devant être assurée ». 
5. Présidence et soutien par un secrétariat : « La Commission fournit les services de 
secrétariat, les réunions étant présidées soit par un délégué des employeurs ou des travailleurs, 
soit par un délégué de la Commission ». 
 
2.1 Questions relatives à la consultation 
(1) Quelle est l’évaluation des partenaires sociaux concernant les consultations au sein des 
comités de dialogue social ? 
 (2) Comment les consultations entre les comités de dialogue social et les autres organismes de 
consultation pourraient-elles être mieux articulées ? 
FECC : avec plus de diffusion des informations. 
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2.2 Questions relatives à la promotion du dialogue social 
(1) Quel est l’impact du dialogue social européen sur la visibilité et la défense des intérêts des 
secteurs ? 
FECC : faible aujourd’hui, trés fort dans le futur. 
 
(2) Quel type d’outil devrait être disponible pour favoriser les résultats du dialogue social 
européen (échange d’informations, consultations) 
FECC: mieux préciser l’enjeu du dialogue social sectoriel; le point et l’objectif essentiels étant 
les contrôles et les sanctions sur la mise en oeuvre des accords. 
 
(3) Comment les partenaires sociaux pourraient-ils mieux utiliser les comités pour un dialogue 
social autonome ? 
 
2.3 Questions relatives aux règles de procédure et au programme de travail 
(1) Les règles de procédure devraient-elles être mieux harmonisées, normalisées ou 
développées avec la collaboration de la Commission ? 
(2) Le processus de décision au sein des comités devrait-il être examiné régulièrement ? 
FECC: oui 
 
(3) Quel est le meilleur rythme pour l’établissement de programmes de travail (annuel/biannuel 
?) 
FECC: de 6 à12 mois 
 
2.4 Questions relatives à la composition des délégations 
(1) Comment les partenaires sociaux favorisent-ils la participation de représentants de 
nouveaux Etats membres ? 
(2) Quelles mesures devraient-ils prendre pour garantir un équilibre entre hommes et femmes 
au sein des délégations ? 
 
2.5 Questions relatives à la présidence et au secrétariat 
(1) Comment l’équilibre entre les priorités de la Commission et le programme de travail des 
partenaires sociaux peut-il être assuré dans les projets d’ordre du jour des réunions ? 
(2) Une date limite doit être fixée pour la communication des ordres du jour, des documents de 
travail ou de tous autres documents (diapositives) avant les réunions des comités de dialogue 
social 
(3) Comment la logistique des réunions peut-elle être améliorée (plans sous forme de tableaux, 
noms, réunions préliminaires et debriefings avec les secrétariats et la Commission) 
(4) Comment la présidence des réunions pourrait-elle être améliorée ? (objectifs à atteindre, 
résumé des discutions, synergies entre les présidences et la Commission) 
(5) Quel type d’outil faudrait-il utiliser pour assurer le suivi des réunions ? (debriefings, 
questionnaires, indicateurs, suivi des mesures) 
(6) Comment les procès-verbaux sont-ils utilisés ? par les partenaires sociaux européens, par 
leurs membres ? 
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3. Synergies et coopération 
Conformément à la communication de la Commission du 26 juin 2002, les synergies entre 
secteurs devraient être renforcées 
 
3.1 Questions relatives à la collaboration entre les partenaires sociaux et la Commission 
(1) Dans quelle mesure l’aide offerte par la Commission pourrait-elle être améliorée ? 
FECC : avec un rôle d’arbitre pour garantir aussi la présence  de toutes les catégories 
socioprofessionnelles, et en particulier des cadres. 
 
(2) Comment la transparence du travail des comités de dialogue social peut-elle être augmentée 
? 
(3) Comment le site Web de la Commission sur le dialogue social est-il utilisé par les 
partenaires sociaux ?  
FECC: très bien; mais il faudrait avoir un site Web interactif. 
 
(4) Quel devrait être le rôle de la Commission concernant l’intégration de nouveaux acteurs 
dans les comités ? 
FECC: un role actif. La FECC doit être présente vite et avec autonomie dans le Comité de 
dialogue social sectoriel de la Construction. En effet dans le site internet aussi de la 
Commission Européenne l’on peut lire : “ Avec plus 15 millions de salariés, le secteur de la 
construction représente- en tenant compte des emplois indirects générés, 20% de l'emploi total 
en Europe”. 
 
(5) Pensez-vous que le travail et les contributions du CDSS sont prises adéquatement en compte 
dans les politiques sociales européennes ? 
 
3.2 Collaboration entre les secteurs et le niveau inter-sectoriel 
(1) Comment les secteurs devraient-ils intégrer les accords autonomes inter-sectoriels dans leur 
travail et leur réflexion ? 
FECC: en suivant  les priorités économiques. Aujourd’hui les bâtiments et les infrastructures 
peuvent résoudre l’impasse économique globale; les Organizations nationales des Féderations 
sectorielles pourraient établir vite des CAE dans les entreprises de ces secteurs. 
(2) En le déclinant si necessaire avec la spécificité du secteur. 
FECC: oui. 
 
(3) Dans quelle mesure les partenaires sociaux collaborent-ils avec le dialogue social 
intersectoriel ? Avec les comités d'entreprise européens ? 
(4) eTIC a un réseau des CEE européens mais pas d’information de structures de dialogue 
social dans son secteur . Ces 2 types d’acteurs ne sont pas tous en liaison. 
 
3.3 Collaboration entre secteurs 
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(1) Pourriez-vous envisager d’autres outils que le « forum de liaison » pour garantir la 
coordination entre secteur ? 
(2) Comment évaluez-vous les initiatives plurisectorielles ? 
FECC: très importantes. 
 
(3) Quels types d’outils devraient être disponibles pour mieux identifier les problèmes 
communs entre secteurs ? 
(4) Quel enseignement pouvez-vous tirer des pratiques d’autres comités ? 
 
3.4 Collaboration à l’intérieur des secteurs 
(1) Quelles sont les raison/obstacles des membres nationaux concernant la participation/non-
participation aux réunions de dialogue social européen ? 
(2) Les nouveaux acteurs sont-ils bien représentés au sein des comités ? 
(3) Quels sont les principaux obstacles auxquels les nouveaux venus sont confrontés lorsqu’ils 
accèdent aux comités ? 
(4) Comment les partenaires sociaux européens travaillent-ils avec les organisations membres 
nationales dont les ressources, les contraintes et les stratégies varient largement d’un pays à 
l’autre ? 
 
4. Concernant la mise en oeuvre de résultats du dialogue social sectoriel 
Conformément à la communication de la Commission du 12 août 2004, l’objectif de la 
Commission est de promouvoir la prise de conscience et la compréhension des résultats du 
dialogue social européen et d’améliorer leur impact et leur poursuite. 
 
4.1 Questions relatives à la typologie des textes 
(1) Dans quelle mesure la typologie suggérée par la Commission dans sa communication est-
elle connue par les partenaires sociaux européens ? 
(2) Comment cette typologie est-elle utilisée par les partenaires sociaux lorsque des 
négociations européennes sont lancées ? 
(3) Cette typologie a-t-elle aidé les partenaires sociaux à projeter des dispositions de poursuite ? 
(4) Les partenaires sociaux impliqués dans des comités de dialogue social sectoriel ont-ils pu 
donner des exemples concrets ? 
 
4.2 Questions relatives au processus de négociation 
(1) Des règles de procédure spécifiques devraient-elles être approuvées pour les négociations 
par les partenaires sociaux avant le lancement de négociations? 
(2) Des observateurs (ou d’autres partenaires sociaux) devraient-ils être invités au cours du 
processus de négociation ? 
FECC : certainement. 
 
(3) Des partenaires sociaux non européens devraient-ils être plus impliqués dans les processus 
de négociation ? 
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(4) Comment les partenaires sociaux évaluent-ils le soutien juridique de la Commission (DG 
EMPL, autres DG) pendant la phase de négociation ? 
 
4.3 Questions relatives à la mise en oeuvre de résultats 
(1) Quels types d’indicateurs de mise en oeuvre pourraient-ils être développés ? 
(2) Comment les partenaires sociaux européens pourraient-ils garantir une plus grande liaison 
ainsi qu’une transposition et une mise en oeuvre efficaces par leurs adhérents ? 
 (3) Quels types de mesures d’encouragement sont les plus appropriés pour garantir la mise 
oeuvre ? 
(4) Dans quelle mesure des partenaires sociaux devraient-il impliquer les Etats membres dans la 
mise en oeuvre de leurs résultats ? 
FECC : Chaque pays membre devrait introduire le processus de négociation européen dans ses 
lois. 
 
5. Concernant l’impact des comités de dialogue social sectoriel 
 
(1) Quels sont les principaux défis auxquels votre secteur doit faire face ? 
FECC: il faut intégrer les domaines du Comité de dialogue social sectoriel de la Construction 
avec les activités d’Entretiens et service global, les batiments énergétiques, les règles et les 
normes techniques pour le dévelopment de la qualité européenne. 
 
(2) Quelles sont les réponses spécifiques apportées par les activités de votre comité de dialogue 
social sectoriel ? 
(3) Quelles sont les principales difficultés qui pourraient mettre en question la poursuite des 
activités d’un comité de dialogue social sectoriel ? (manque de confiance, de prestation, de 
capacité, affaiblissement de la représentativité, nouveau périmètre, changements 
économiques,...) 
(4) Comment envisagez-vous d’y faire face ? 
 
 
Contact : 
 
Paolo Cannavò 
Président 
paolkhan@libero.it 
 
FECC- Fédération Européenne des Cadres de la Construction 
European Federation of Managers and Professionals in Construction 
15 Rue de Londres- 75009 Paris  
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Dialogue social, Relations sociales 


 


des la 


communication et de la décision de la Commission en date du 20 mai 1998 


 


A. Objectifs de la communication : 


 


i a 


e social sectoriel européen et son fonctionnement conformément aux articles 138 et 139 du 


traité. 


 


B. Arrière-plan  


 


re 


cial 


s 


uvrir 


 du dialogue social sectoriel et de l’engagement européen de soutenir et 


d’augmenter son rôle. 


 


 


 


Consultation 


 partenaires sociaux européens en vue d'un examen de la mise en œuvre de 


 


Faire le point sur la mise en œuvre de la décision de la Commission en date du 20 mai 1998 qu


établi les comités de dialogue social sectoriel de manière à mieux renforcer et promouvoir le 


dialogu


Le dialogue social sectoriel européen a connu un développement rapide, avec 36 comités à l’heu


actuelle et plusieurs secteurs qui préparent la création de nouveaux comités. Le dialogue so


sectoriel produit des résultats qui revêtent une importance pratique. Plus de 70 millions de 


travailleurs et près de six millions d’entreprises peuvent être couverts par les décisions, déclaration


et accords des partenaires sociaux au niveau sectoriel. L’objectif de la Commission est de co


100% de l’économie. Il est aussi de soutenir la mise sur pied de comités de dialogue social 


regroupant tous les acteurs pertinents qui interviennent dans un secteur donné. Ceci explique 


l’importance croissante







 2


                                                


La communication de la Commission intitulée : « Adapter et promouvoir le dialogue social au 


niveau communautaire »1, du 20 mai 1998 et la décision de la Commission 98/500/CE2, annexée à 


celle-ci, établissent des dispositions précises concernant l’établissement, la représentativité et le 


fonctionnement des comités sectoriels conçus comme des organismes centraux pour la consultation, 


les initiatives conjointes et la négociation.  


 


Depuis 1998, la Commission soutient la création de nouveaux comités chaque fois que les 


conditions, promulguées par la décision, sont respectées : acteurs structurés et représentatifs au 


niveau européen qui ont la capacité pour négocier des accords et la volonté d’entreprendre un 


dialogue social structuré. 


 
1  COM(98)322 http://ec.europa.eu/employment_social/social_dialogue/docs/com322_en.pdf 
2 Décision de la Commission du 20 mai 1998 concernant l’établissement de comités de dialogue sectoriel 


destinés à favoriser le dialogue entre les partenaires sociaux au niveau européen, JO L 225 du 12.8.98 


 


Commission européenne, B-1049 Bruxelles/Europese Commissie, B-1049 Brussel - Belgium. Téléphone : (32-2) 


299 11 11. 
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Par sa communication3 du 26 juin 2002, le «Dialogue social européen, force de 


modernisation et de changement », la Commission appelle les partenaires sociaux à 


développer leur dialogue social autonome. La Commission veut encourager la coopération, les 


groupements et les synergies de manière à mieux orienter le dialogue vers le dialogue et la 


négociation et à donner la priorité aux comités qui fournissent des résultats concrets. Par sa 


communication4 du 12 août 2004 intitulée « Partenariat pour le changement dans une 


Europe élargie- renforcer la contribution du dialogue social européen », la Commission 


suggère une typologie commune dans le but de mieux comprendre les différents instruments 


du dialogue social et d’aider les partenaires sociaux à en améliorer la transparence. 


 


La Commission a l’intention d'examiner la mise en œuvre de sa communication et de sa 


décision du 20 mai 2008. 


 


Conformément à l’article 5 de la décision de la Commission du 20 mai 1998 concernant 


l’institution de comités de dialogue social destinés à favoriser le dialogue entre les partenaires 


sociaux au niveau européen, 


 


« La Commission examine régulièrement, en consultation avec les partenaires 


sociaux, le fonctionnement des comités de dialogue social sectoriel et la poursuite de 


leurs activités dans les différents secteurs. » 


 


C’est la raison pour laquelle les partenaires sociaux européens sont invités par la Commission 


à répondre aux questions suivantes qui ont trait : à la création et au fonctionnement des 


comités de dialogue social sectoriel, aux synergies entre les secteurs, à la mise en œuvre de 


leurs résultats et à leur incidence. L'apport des partenaires sociaux revêt la plus grande 


importance. Pour cet examen, nous serions heureux de recevoir les commentaires et les avis 


basés, dans toute la mesure du possible, sur des exemples concrets tirés de l’expérience 


acquise au sein des secteurs de dialogue social. 


 
3  COM(2002)341 http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2002:0341:FIN:EN:PDF 
4 COM(2004)557 http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2004:0557:FIN:EN:PDF 
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Consultation des partenaires sociaux européens concernant la création, le 


fonctionnement, les résultats et l'impact des comités de dialogue social 


 


1. Concernant la création de comités de dialogue social. 


 


Conformément à la décision de la Commission du 20 mai 1998, l’établissement de comités de 


dialogue social sectoriel se base sur les conditions préalables ci-après : (voir article 1) 


 


1. Autonomie et dimension bipartite : « Les comités de dialogue social sectoriel sont 


institués dans les secteurs dans lesquels les partenaires sociaux font une demande  


conjointe » 


 


2. Démarcation : Les partenaires sociaux européens « appartiennent à des secteurs ou 


catégories spécifiques » 


 


3. Représentativité : les partenaires sociaux européens « sont composés de membres 


nationaux qui font eux-mêmes partie de structures de partenaires sociaux des Etats 


membres dans plusieurs Etats membres. » 


 


4. Capacité contractuelle : les partenaires sociaux européens « ont la capacité de 


négocier des accords » 


 


5. Capacités administratives : les partenaires sociaux ont "des structures adéquates" 


garantissant leur participation efficace au travail des comités et aux consultations 


lancées par la Commission. 


 


Ces dernières années, la création formelle de nouveaux comités a souvent été préparée par des 


périodes de « phases d’essai » informelles.  
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1.1 Questions relatives à l’autonomie 


 


(1) Comment les partenaires sociaux européens considèrent-ils leur rôle pendant la phase 


de préparation précédant la création de comités de dialogue social ? 


 


FECEC (Fédération européenne des Cadres des Etablissements de Crédit, affiliée à la 


CEC)  a rencontré en 2006 les 3 organisations patronales européennes du secteur bancaire. 


Il s’agit de EABC / EGBG  et  EBF. FECEC a demandé à cette occasion de pouvoir 


s’inscrire dans le dialogua social européen du secteur bancaire. Cette demande est toujours 


en cour. 


 


(2) Quel devrait être le rôle de la Commission lorsque les partenaires sociaux européens 


n’arrivent pas à un accord concernant l’établissement d’un comité de dialogue social 


sectoriel ? 


La Commission se doit d’inciter les partenaires à aboutir à des accords en leur proposant 


sa médiation et en oeuvrant à un guide de bonnes pratiques du dialogue social (respect, 


éthique…). La Commission peut en outre offrir sa médiation en éclairant les partenaires 


sociaux d’un secteur sur l’ensemble de l’évolution européenne. 


 


(3) Quelle est l’évaluation par les partenaires sociaux européens de la valeur ajoutée des 


phases de dialogue social informel (« phases d’essai ») avant le lancement de 


nouveaux comités de dialogue social ? 


 


FECEC n’a pas d’expérience en ce domaine. 


 


1.2 Questions relatives au  périmètre des secteurs 


 


(1) Quel devrait être le point d’arrêt pertinent des comités de dialogue social sectoriel 


européens au niveau de l’UE ? 


 


En ce qui concerne FECEC, le secteur bancaire est bien défini avec des approches 


variables suivant le fondement historique des établissements, tous tendant à offrir le même 


éventail de service et tendant à exercer le même métier. Pour les autres secteurs une 
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définition des secteurs socio-économique se basant par exemple sur le code NACE 


pourrait être envisagée. 


 


 


(2) Quelle devrait être l’approche concernant la taille minimum des secteurs ? 


 


Conférer réponse précédente. 


 


 


(3) Dans quelle mesure les développements sectoriels sont-ils bien reflétés dans les 


comités de dialogue social sectoriel ? (nouvelles activités émergentes, nouveaux 


marchés, nouveaux acteurs) 


Conférer réponse précédente. 


 


(4) Que pensez-vous de l’objectif de la Commission, à savoir couvrir 100% de l’économie 


par des comités de dialogue social ? 


C’est un objectif ambitieux, peut-être irréalisable car il semble englober secteur public et 


secteur privé qui ont une dimension variable selon les Etats-membres. 


 


1.3 Questions relatives à la représentativité 


 


(1) Ce critère a-t-il aidé les partenaires sociaux sectoriels à renforcer leur structure et leur 


organisation ? 


Non la FECEC reste en dehors du dialogue social sectoriel. Elle regroupe des fédérations 


nationales dont certaines sont admises au dialogue national, d’autres pas. Sous la coupole 


de le CEC, la FECER s’abreuve à l’esprit européen  mais le fait de ne pas être convié 


empêche de se doter d’une structure ad hoc. 


 


(2) Quel devrait être le niveau minimum de représentativité pour l’intégration de 


nouveaux comités ? 


Les partenaires sociaux doivent être représentés dans un certain nombre de pays en 


fonction du mode de représentativé sociale dans les divers pays. 
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(3) Comment des « organisations représentant certaines catégories de travailleurs ou 


d’entreprises » devraient-elles être traitées ? 


La CEC est une organisation représentant des intérêts catégoriels. Il en va de même 


pour ses fédérations. Avec la notable exception de la France il est extrêmement rare de 


trouver des représentants de cette catégorie de travailleurs dans les Comités 


d’Entreprises européens où pourtant leur expertise serait la bienvenue pour tous les 


travailleurs. La Commission se devrait de soutenir, voire de promouvoir l’intégration 


de la notion catégorielle dans le dialogue social sectoriel dans lequel est aussi visée la 


dimension économique. 


 


(4) Quelle devrait être l’approche la plus pertinente s’agissant de traiter avec des 


organisations à double affiliation ? 


La FECER n’est pas favorable à la double affiliation de ses fédérations au niveau des 


cadres. La double affiliation peut créer des ambiguïtés et e^être source de redondances 


et de double-emploi. Il ne faudrait pas que des sujets abordés dans deux instances 


différentes ne permettent l’éclosion d’un double langage des organisations à double 


affiliation. La constance de point de vue doit être la règle. Le cas échéant, il 


appartiendrait à la Commission à y veiller. 


 


(5) Un statut spécifique formel (d’observateurs, d’associés, de partenaires sociaux 


européens complémentaires) devrait-il être créé outre le statut de partenaires sociaux 


européens ?  


La FECER estime qu’un statut d’observateur pourrait permettre une adhésion primaire 


au dialogue social sectoriel mais ce statut doit être évolutif et être conçu comme une 


marche vers le statut de partenaires sociaux européens. Il reste à définir les devoirs, 


mission, prérogatives de ce statut  


 


 


1.4 Questions relatives à la capacité de négociation d’accords de la part de partenaires 


sociaux sectoriels européens 


 


(1) Comment les partenaires sociaux sectoriels comprennent-ils ce critère ? 


FECER défend la négociation et la conclusion d’accords au niveau européen. Les 


accords devraient appuyer l’harmonisation des politiques sociales nationales et 
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l’uniformisation des législations sociales. Les accords conclus au niveau européen ne 


devraient plus être retraduit dans un accord national, au risque de le voir  trahi et de 


voir des négociateurs européens exclus au niveau national.  


 


(2) Quels sont les principaux obstacles qui s’opposent à l’acquisition et à l’exercice de 


cette capacité ? 


La concentration de la représentativité des diverses catégories aux mains d’un seul 


type d’acteur comprime la richesse du dialogue sectoriel au niveau européen. Au 


niveau national la variété des situations dans la représentativité catégorielle freine 


fortement la formation à la négociation européenne, l’appréhension de son intérêt  et 


son efficacité. Par contre la réalité des métiers tout comme celle de la responsabilité 


est transnationale en ce qui concerne les cadres. 


 


1.5 Questions relatives à la capacité administrative 


 


(1) Qu’est-ce que les partenaires sociaux européens pourraient faire pour renforcer leur 


capacité ? 


Un renforcement de la capacité administrative sous-entend la certitude de prendre part 


aux négociations sectorielle car elle doit reposer sur une structure minimale, 


éventuellement bénévole,  qui pourra exploiter un réseau de répondants intra 


européens et soit amener une réflexion constructive aux diverses propositions, soit 


proposer amendements et suggestions, soit formuler des demandes.  


 


(2) Que faut-il comprendre par « structure adéquate » ? 


Une structure adéquate doit répondre aux demandes formulées et aux attentes. La 


FECEC n’a aucune expérience en la matière. 


 


(3) Quels progrès ont été réalisés ? Et comment l’ont-ils été ? (en termes de construction 


de capacité, d’utilisation des FSE, de participations, de contributions à l’intérieur des 


comités) 


Des progrès ont été et seront réalisés lors de l’organisation de colloques occasionnels 


cernant une problématique sectorielle et impliquant un return des diverses fédérations 


nationales.  
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(4) Quels sont les défis permanents ? (expertise, participation efficace) 


Structure adéquate, crédibilité constance dans la participation, maintien d’une 


représentation élargie.  


 


 


2. Concernant le fonctionnement des comités de dialogue social 


 


Conformément à la décision de la Commission du 20 mai 1998, le fonctionnement des 


comités de dialogue social est basé sur les éléments suivants : 


 


1. Consultation : « Chaque comité est consulté sur les évolutions au niveau 


communautaire ayant une incidence sociale ». 


2. Promotion du dialogue social : « Chaque comité développe et favorise le dialogue 


social au niveau sectoriel ». 


3. Adoption de règles de procédure et d’un programme de travail : « Chaque comité 


établit son propre règlement en collaboration avec la Commission ». 


4. Composition : « Les représentants des deux faces du secteur participent aux réunions, 


la promotion de l’égalité entre femmes et hommes devant être assurée ». 


5. Présidence et soutien par un secrétariat : « La Commission fournit les services de 


secrétariat, les réunions étant présidées soit par un délégué des employeurs ou des 


travailleurs, soit par un délégué de la Commission ». 


 


2.1 Questions relatives à la consultation 


 


A ce jour, la FECEC n’a participé à aucune phase du dialogue social sectoriel. Dans ce 


domaine la seule chose qu’elle puisse faire est de se tenir informée, encore faut-il savoir 


quand il y a une nouvelle information.    


 


(1) Quelle est l’évaluation des partenaires sociaux concernant les consultations au sein des 


comités de dialogue social ? 


 


(2) Comment les consultations entre les comités de dialogue social et les autres 


organismes de consultation pourraient-elles être mieux articulées ? 
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2.2 Questions relatives à la promotion du dialogue social 


 


(1) Quel est l’impact du dialogue social européen sur la visibilité et la défense des intérêts 


des secteurs ? 


Le dialogue social européen devrait déboucher sur une meilleure prise en compte des 


intérêts des secteurs en premier lieu au niveau européen lui-même : Commission, 


Parlement ; Conseil des Ministres ensuite au niveau national en s’appuyant sur les 


intervenants dans le dialogue social.  


FECEC aurait tendance à dire qu’au niveau du secteur bancaire l’influence du 


dialogue social est faible, sauf si des acquis du dialogue ne lui étaient pas attribués. 


(2) Quel type d’outil devrait être disponible pour favoriser les résultats du dialogue social 


européen (échange d’informations, consultations) 


La Commission devrait veiller à ce que l’information essentielle touche chaque 


travailleur du secteur. Cela inciterait les acteurs sociaux à participer activement et 


responsabiliserait le dialogue social au niveau citoyen. 


 


(3) Comment les partenaires sociaux pourraient-ils mieux utiliser les comités pour un 


dialogue social autonome ? 


 


2.2 Questions relatives aux règles de procédure et au programme de travail 


 


A ce jour, la FECEC n’a participé à aucune phase du dialogue social sectoriel. Dans ce 


domaine la seule chose qu’elle puisse faire est de se tenir informée, encore faut-il savoir 


quand il y a une nouvelle information 


 


(1) Les règles de procédure devraient-elles être mieux harmonisées, normalisées ou 


développées avec la collaboration de la Commission ? 


(2) Le processus de décision au sein des comités devrait-il être examiné régulièrement ? 


(3) Quel est le meilleur rythme pour l’établissement de programmes de travail 


(annuel/biannuel ?) 


 


2.3 Questions relatives à la composition des délégations 
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(1) Comment les partenaires sociaux favorisent-ils la participation de représentants de 


nouveaux Etats membres ? 


 


(3) Quelles mesures devraient-ils prendre pour garantir un équilibre entre hommes et 


femmes au sein des délégations ? 


La FECEC est préoccupée par la représentation des cadres dans le dialogue social 


européen. C’est une dimension catégorielle dont l’absence  ampute le dialogue d’une 


source de connaissances dans les métiers et de la présence d’un des facteurs clefs de 


l’économie à laquelle le fait social est intimement lié. 


Dans le même ordre d’idée l’égalité homme / femme devrait être respectée dans le 


dialogue social. 


 


 


2.5 Questions relatives à la présidence et au secrétariat 


 


(1) Comment l’équilibre entre les priorités de la Commission et le programme de travail 


des partenaires sociaux peut-il être assuré dans les projets d’ordre du jour des 


réunions ? 


(2) Une date limite doit être fixée pour la communication des ordres du jour, des 


documents de travail ou de tous autres documents (diapositives) avant les réunions des 


comités de dialogue social 


(3) Comment la logistique des réunions peut-elle être améliorée (plans sous forme de 


tableaux, noms, réunions préliminaires et debriefings avec les secrétariats et la 


Commission) 


(4) Comment la présidence des réunions pourrait-elle être améliorée ? (objectifs à 


atteindre, résumé des discutions, synergies entre les présidences et la Commission) 


(5) Quel type d’outil faudrait-il utiliser pour assurer le suivi des réunions ? (debriefings, 


questionnaires, indicateurs, suivi des mesures) 


(6) Comment les procès-verbaux sont-ils utilisés ? par les partenaires sociaux européens, 


par leurs membres ? 


 


 


3. Synergies et coopération 
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Conformément à la communication de la Commission du 26 juin 2002, les synergies entre 


secteurs devraient être renforcées 


 


3.1 Questions relatives à la collaboration entre les partenaires sociaux et la Commission 


 


(1) Dans quelle mesure l’aide offerte par la Commission pourrait-elle être améliorée ? 


(2) Comment la transparence du travail des comités de dialogue social peut-elle être 


augmentée ? 


(3) Comment le site Web de la Commission sur le dialogue social est-il utilisé par les 


partenaires sociaux ? 


(4) Quel devrait être le rôle de la Commission concernant l’intégration de nouveaux 


acteurs dans les comités ? 


FECEC demande l’appui de la Commission pour obtenir au moins un siège dans la 


délégation des travailleurs du comité sectoriel des banques. 


(5) Pensez-vous que le travail et les contributions du CDSS sont prises adéquatement en 


compte dans les politiques sociales européennes ? 


 


3.2 Collaboration entre les secteurs et le niveau inter-sectoriel 


 


(1) Comment les secteurs devraient-ils intégrer les accords autonomes inter-sectoriels 


dans leur travail et leur réflexion ? 


(2) Dans quelle mesure les partenaires sociaux collaborent-ils avec le dialogue social 


intersectoriel ? Avec les comités d'entreprise européens ? 


 


3.3 Collaboration entre secteurs 


 


(1) Pourriez-vous envisager d’autres outils que le « forum de liaison » pour garantir la 


coordination entre secteur ? 


Non à condition d’y être invité ! 


(2) Comment évaluez-vous les initiatives plurisectorielles ? 


 


(3) Quels types d’outils devraient être disponibles pour mieux identifier les problèmes 


communs entre secteurs ? 
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(4) Quel enseignement pouvez-vous tirer des pratiques d’autres comités ? 


 


3.4 Collaboration à l’intérieur des secteurs 


 


(1) Quelles sont les raison/obstacles des membres nationaux concernant la 


participation/non-participation aux réunions de dialogue social européen ? 


(2) Les nouveaux acteurs sont-ils bien représentés au sein des comités ? 


(3) Quels sont les principaux obstacles auxquels les nouveaux venus sont confrontés 


lorsqu’ils accèdent aux comités ? 


(5) Comment les partenaires sociaux européens travaillent-ils avec les organisations 


membres nationales dont les ressources, les contraintes et les stratégies varient 


largement d’un pays à l’autre ? 


A l’intérieur de la FECEC, les fédérations nationales sont chargées de relayer les 


décisions et orientations prises en commun.  


 


 


4. Concernant la mise en œuvre de résultats du dialogue social sectoriel 


 


Conformément à la communication de la Commission du 12 août 2004, l’objectif de la 


Commission est de promouvoir la prise de conscience et la compréhension des résultats du 


dialogue social européen et d’améliorer leur impact et leur poursuite. 


 


4.1 Questions relatives à la typologie des textes 


 


(1) Dans quelle mesure la typologie suggérée par la Commission dans sa communication 


est-elle connue par les partenaires sociaux européens ? 


 


(2) Comment cette typologie est-elle utilisée par les partenaires sociaux lorsque des 


négociations européennes sont lancées ? 


(3) Cette typologie a-t-elle aidé les partenaires sociaux à projeter des dispositions de 


poursuite ? 


(5) Les partenaires sociaux impliqués dans des comités de dialogue social sectoriel ont-ils 


pu donner des exemples concrets ? 
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Pas impliqué. 


 


 


4.2 Questions relatives au processus de négociation 


 


 


(1) Des règles de procédure spécifiques devraient-elles être approuvées pour les 


négociations par les partenaires sociaux  avant le lancement de négociations? 


(2) Des observateurs (ou d’autres partenaires sociaux) devraient-ils être invités au cours 


du processus de négociation ? 


La réponse est définitivement oui pour la FECEC mais cela devrait déboucher à terme 


sur un mandat de négociateur. La recherche du pluralisme doit inspirer la Commission. 


(3) Des partenaires sociaux non européens devraient-ils être plus impliqués dans les 


processus de négociation ?  


(4) Comment les partenaires sociaux évaluent-ils le soutien juridique de la Commission 


(DG EMPL, autres DG) pendant la phase de négociation ? 


 


4.3 Questions relatives à la mise en œuvre de résultats 


 


(1) Quels types d’indicateurs de mise en œuvre pourraient-ils être développés ? 


(2) Comment les partenaires sociaux européens pourraient-ils garantir une plus grande 


liaison ainsi qu’une transposition et une mise en œuvre efficaces par leurs 


adhérents ? 


Le processus de négociation européenne doit prévoir le relais au niveau national en 


y impliquant les mêmes acteurs ceci pour parvenir graduellement à une 


harmonisation européenne des législations sociales nationales. 


(3) Quels types de mesures d’encouragement sont les plus appropriés pour garantir la 


mise œuvre ? 


Un support financier contrôlé et organisationnel semble souhaitable pour soutenir 


les efforts de mise en œuvre. 


 


(4) Dans quelle mesure des partenaires sociaux devraient-il impliquer les Etats membres 


dans la mise en œuvre de leurs résultats ? 
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5. Concernant l’impact des comités de dialogue social sectoriel 


 


(1) Quels sont les principaux défis auxquels votre secteur doit faire face ? 


Le secteur bancaire est le vecteur de la crise financière mondiale : les principaux 


défis sont le rétablissement de la confiance, la sauvegarde de l’emploi et des 


déposants, le respect éthique de la mission de banque, la réglementation de la 


profession, la surveillance du respect de cette réglementation par des autorités 


indépendantes. En dehors du secteur stricto sensu la problématique de 


l’information des investisseurs en bourse reste entière en ce compris leur  


information correcte et indépendante (ni par les vendeurs, ni par les 


administrateurs), leur formation. Le rôle des conseillers en placement devrait être 


réexaminé dans une optique d’indépendance et de responsabilité. 


 


(2) Quelles sont les réponses spécifiques apportées par les activités de votre comité de 


dialogue social sectoriel ? 


 


(2) Quelles sont les principales difficultés qui pourraient mettre en question la 


poursuite  des activités d’un comité de dialogue social sectoriel ? (manque de 


confiance, de prestation, de capacité, affaiblissement de la représentativité, 


nouveau périmètre, changements économiques,...) 


Pour la FECEC le principal risque d’immobilisme du dialogue sectoriel  réside 


dans une sclérose d’un fonctionnement antagoniste qui débouche sur un manque de 


créativité et l’oubli de la représentation de millions de travailleurs.  


 


(3) Comment envisagez-vous d’y faire face ? 


 


Michel Baudoux 


Représentant européen de FECEC. 


FECEC - Fédération Européenne des Cadres des Etablissements Bancaires 
European Federation of Managers in the Banking Sector 
2, rue Scandicci - F - 93500 PANTIN 
Tel.: 33/1.40.58.10.10.63 - Fax: 33/1.40.58.10.10.51 
Web: www.fecec.eu 
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Consultation of European social partners on the creation, functioning, outcomes and impact of 


social dialogue committees 
 
 
 


Contribution of FECER  
–  


European Federation of Executives in the Sectors of Energy and Research  
 
 
 
 


1. On the creation of social dialogue committees 
 


According to Commission Decision of 20 May 1998, the establishment of sectoral social dialogue 
committees is based upon the following prerequisites: (cf Article 1) 
 
1. Autonomy and bipartite dimension: "Sectoral social dialogue committees are established in 
those sectors where the social partners make a joint request"  
 
2. Demarcation: European social partners "shall relate to specific sectors or categories" 
 
3. Representativeness: European social partners "shall be composed of national members, which 
are themselves part of Member States’ social partners structures in several Member States" 
 
4. Contractual Capacity: European social partners shall "have the capacity to negotiate agreements" 
 
5. Administrative Capacity: social partners shall have "adequate structures" to ensure their effective 
participation in the work of the committees and in the consultations launched by the Commission. 
 
In recent years, the formal creation of new committees has often been prepared by informal "test 
phase" periods. 
 
 
1.1 Questions on Autonomy 
 
(1) How do European social partners consider their role during the preparation phase of the creation of 
social dialogue committees? 
 
The FECER has not had formal contact with EMCEF in the run up to the formation of the Extractive 
Industries Social Dialogue Committee. However, this Committee emerged from the old mixed 
committee on the ECSC machinery and its creation therefore differs from Social Dialogue established 
by bringing together National and European Social Partners. One FECER member sits on this 
Committee and is also affiliated to EMCEF (BACM). 
 
(2) What should be the role of the Commission when the European social partners do not reach an 
agreement on establishing a sectoral social dialogue committee? 
 
The European Commission could establish mediation guidelines to help the respective Social 
Partners. It should consult the CEC and its sectoral bodies to see if trade union membership of SSDCs 
is appropriate. 
 
 (3) What is the assessment of the European social partners on the added value of informal social 
dialogue phases ("test-phases") prior to the launching of new social dialogue committees? 
 
Because of the ECSC background, FECER has no experience of this. 
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1.2 Questions on the sectors' perimeter 
 
(1) What should be the relevant cut-off point for European sectoral social dialogue committees, at EU 
level? 
 
Sectors should be identified in line with National and European industrial classifications. The 
Extractive Industry Social Dialogue Committee extended its scope several years back to embrace 
mining operations outside of coal and potash to include other mining operations and the aggregates 
sector. 
 
(2) What should be the approach as regards the minimum size of sectors? 
 
Industrial classifications as referred to in question 1. 
 
(3) How well are sectoral developments reflected in the sectoral social dialogue committees? (new 
emerging activities, new markets, new actors) 
 
There has been limited success in encouraging all the new markets and social sectors from 2004/2007 
accession countries. 
 
(4) What do you think of the Commission's objective to cover 100% of the economy with social 
dialogue committees? 
 
I am not sure the Commission’s objective of 100% coverage is practical because sectors will evolve. 
 
 
1.3 Questions on representativeness 
 
(1) Has this criterion helped sectoral social partners to reinforce their structure and their organisation? 
 
This is a difficult area where participation and the representivity of trade unions has been patchy. 
Similarly, employer federations will vary in size and shape and there will always be some producers 
who do not affiliate to such groups. It should also be noted that when industrial consultation was 
conducted as part of the ECSC there was a role for consumer interests (albeit not on the ECSC mixed 
committee). This is comparable to the tripartite structure of the ECOSOC. The FECER does believe 
that sectoral organisations under the CEC have not been recognised as they should have been by the 
Commission where the focus of such sectoral bodies overlap with sectors where Social Dialogue 
Committees exist. 
 
(2) What should be the minimum level of representativeness for integrating new committees? 
 
The answer is social partners and should have a presence in most EU countries where there is activity 
in the relevant sector. 
 
(3) How should "organisations representing certain categories of workers or of undertakings" be 
handled? 
 
CEC is recognised as the Status 2 Commission Consultee but this appears to be overlooked in 
relation to some Sectoral Social Dialogue Committees.  
 
(4) What should be the most relevant approach to deal with double-affiliated organisations? 
 
This is not a problem for totally affiliated organisations. It is a problem where organisations only 
affiliate to one umbrella body like the CEC and find they are excluded from participation. 
 
(5) Should a formal specific status (of observers, associates, complementary European social 
partners) be created besides the status of European social partners? 
 
This should only be considered on a limited basis and benchmarked to establish whether it works. 
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1.4 Question on capacity of European sectoral social partners to negotiate agreements 
 
(1) What is the understanding of this criterion by sectoral social partners? 
 
Because of the variation in collective negotiations at Member State level, there are constraints on EU 
wide agreements.  They tend to be more widely drawn and aspirational in nature as compared to 
National/Company agreements. 
 
 
(2) What are the main obstacles to get and exercise such capacity? 
 
The main obstacle is the primacy of National agreements. 
 
 
1.5 Questions on the administrative capacity 
 
(1) What could European social partners undertake to strengthen their capacity? 
 
It is difficult to see how capacity could be strengthened unless this was specifically provided for in the 
EU Treaty. 
 
(2) What is the understanding of "adequate structure"? 
 
Adequate structure is difficult to define but can be assessed against the work schedule of the Sectoral 
Social Dialogue programme and its relevance to employers in the sector. 
 
(3) What progress has been made? And how was it made? (in terms of capacity building, use of ESF, 
participations, contributions inside committees) 
 
Capacity has been built by encouraging the sector to hold occasional conferences in Member States 
to highlight the work and the committee on a themed basis and the relevance of that for the sector. 
 
(4) What are the on-going challenges? (expertise, effective participation) 
 
The main ongoing challenge is effective participation from those Member States where the sector is 
alive but where there is no or poor level of participation this includes a number of accession countries 
but also EU15 members as well e.g. Ireland. 
 
 
2. On the functioning of social dialogue committees 
 
According to Communication Decision of 20 May 1998, the functioning of social dialogue committees 
is based upon:  
 
1. Consultation: "Each committee shall be consulted on developments at community level having 
social implications" 
 
2. Promotion of social dialogue: "Each committee shall develop and promote the social dialogue at 
sectoral level" 
 
3. Adoption of Rules of procedures and work programme: "Each committee shall together with the 
Commission establish its own rules of procedure" 
 
4. Composition: "The representatives of the two sides of the industry shall take part in the meetings 
and the promotion of equality between women and men should be insured" 
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5. Chairmanship and secretariat support: "The Commission shall provide the secretarial services 
and meetings shall be chaired either by a delegate of the employers or the employees or, of the 
Commission" 
 
 
2.1 Questions on Consultation 
 
(1) What is the social partner's assessment on consultations within the social dialogue committees? 
 
Consultations on the Extractive Industries are generally good. This is recognised by Commission 
officials.  The main area of disagreement in recent years has concerned harmonisation of working time 
and other employment conditions. 
 
(2) How could consultations between social dialogue committees and other consulting bodies be better 
articulated? 
 
This objective could be achieved by greater responsiveness from other directorates. In the case of the 
Extractive Industries, a key directorate would be environmental. 
 
 
2.2 Questions on the promotion of social dialogue 
 
(1) What is the impact of the European social dialogue on the visibility and defence of the sectors' 
interests? 
 
Limited. 
 
(2) What sort of tools should be available for promoting the outcomes of the European social dialogue 
(exchange of information, consultations) 
 
Consultation through the Commission is generally good where there is a deficiency is in the legislative 
process through the EU parliament.  It is difficult to know how to bridge this gap because Social 
Dialogue meetings do not timetable in a complementary way with the parliament’s legislative 
programme and procedures. 
 
 
(3) How could social partners better use the committees for an autonomous social dialogue? 
 
This might be achieved by having better linkage through to the ECOSOL and the Committee of the 
regions. 
 
 
2.3 Questions on rules of procedure and work programme 
 
(1) Should the rules of procedures be more harmonised, standardised or developed more with the 
cooperation of the Commission? 
 
Rules should be developed with more co-operation with the Commission. 
 
(2) Should the decision-making process inside committees be reviewed regularly? 
 
Yes. 
 
(3) What is the best pace for drawing up work programmes (annual/ biannual?) 
 
Annual 
 
 
2.4 Questions on composition of delegations 
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(1) How do social partners promote the participation of new Member States’ representatives? 
 
We have limited success and it is likely that progress will be gradual as indigenous civil social dialogue 
develops. 
 
(2) What measures should they take for ensuring a balance between men and women within 
delegations? 
 
This is very difficult in a sector such as Extractive Industries where the overwhelming bulk of the 
workforce are male. Having said that female membership on the Committee is good but it is 
exclusively due to a high level of corporate female staff in the employer/industry federations: there is 
not a single female on the trade union side. 
 
 
2.5 Questions on Chairmanship and secretariat 
 
(1) How can the balance between the Commission' priorities and the social partners' work programme 
be ensured in the drafting agendas of meetings? 
(2) Should a deadline be set for communicating agendas, working papers or any other documents 
(slides) prior to social dialogue committees' meetings? 
(3) How could the logistics of meetings be improved (table plans, names, premeetings and debriefings 
with secretariats and the Commission) 
(4) How could the chairing of the meetings be improved? (objectives to reach, summarizing 
discussions, synergies between Chairs and the Commission) 
(5) What sort of tools should be used for ensuring follow-up of the meetings? (debriefings, 
questionnaires, indicators, monitoring of actions) 
(6) What use is made of the minutes? by the European social partners, by their members? 
 
The various questions above raise the potential of generating further paperwork/meetings which would 
not be helpful at this stage. The current procedures work reasonably well and an additional overlay of 
debriefing etc., would be counter-productive. 
 
 
3. Synergies and cooperation 
 
According to the Commission Communication of 26 June 2002, synergies between sectors should be 
reinforced 
 
 
3.1 Questions on the cooperation between social partners and the Commission 
 
(1) To what extent could the support given by the Commission be improved? 
 
The answer to this question is the availability to improved translation of documents particularly to the 
new accession States. 
 
(2) How could the transparency of social dialogue committees’ work be enhanced? 
 
The answer to this question is through effective Websites. 
 
(3) How is the Commission website on social dialogue used by social partners? 
 
See the answer to question 2. 
 
(4) What should be the role of the Commission in integrating new actors in committees? 
 
Reference has already been made to extending our Social Dialogue to include the whole of the 
Extractive Industry. This was supported by the Commission. 
 


 5







(5) Do you think that the SSDC's work and contributions are adequately taken into account in 
European social policies? 
 
The answer to this question is no but it is difficult to reconcile variations in position. This is particularly 
the case in relation to the application of the gas and electricity directives and issues of mergers and 
unbundling of infrastructure. 
 
 
3.2 Cooperation between sectors and the cross-industry level 
 
(1) How should sectors integrate cross-industry autonomous agreements in their work and reflection? 
 
The answer to this question is there is limited integration of such agreements. 
 
(2) To what extent do social partners cooperate with the cross-industry social dialogue? With the  
European Works Councils? 
 
The answer to this question is I am not aware of any dialogue between the SSDCs work and 
European Work Councils. 
 
 
3.3 Cooperation between sectors 
(1) Could you envisage other tools than the "forum de liaison" for ensuring the coordination between 
sectors? 
 
The answer to this question is no. 
 
(2) What is your assessment of pluri-sectoral initiatives? 
 
This is a more fruitful field as legislation such as the (REACH) Directive apply across the piece. 
 
(3) What type of tools should available for better identifying common issues between sectors? 
 
I am not sure of the extent to which this could be achieved except by the Commission having some 
sort of overview between the SDDC’s. 
 
(4) What can you learn from other committees' practices? 
 
The Extractive Industries SDDC has limited experience of other sectors. 
 
 
3.4 Cooperation inside sectors 
 
(1) What are the reasons/obstacles of national members for participating/ not participating in European 
social dialogue meetings? 
(2) Are new actors well represented in committees? 
(3) What are the main obstacles facing newcomers when joining committees? 
(4) How do European social partners work with national member organisations whose resources, 
constraints and strategies vary greatly from one country to another? 
 
The obstacles for the National members joining the SSDC machinery vary. In some Countries there is 
little tradition of such European consultation e.g. Ireland and Portugal. In some of the East European 
countries, the normal route employee participation at the trade unions can be viewed negatively 
particularly from their role in the Soviet days. Other major issues can include cost. This issue of cost 
can vary from travel costs to affiliation costs to European sectoral bodies (both employee and 
employer). 
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4. On the implementation of outcomes of sectoral social dialogue 
 
According to the Commission Communication of 12 August 2004, the aim of the Commission is to 
promote awareness and understanding of the results of the European social dialogue, and to improve 
their impact and follow-up. 
 
 
4.1 Questions on typology of texts 
 
(1) To what extent is the typology suggested by the Commission within its Communication known by 
the European social partners? 
 
The FECER is aware of this communication.  The SSDC (Extractive Industries) have yet to follow up 
on the revised communications. 
 
(2) How is this typology used by social partners when European negotiations are launched? 
(3) Has this typology helped social partners to draft follow-up provisions? 
(4) Could social partners involved in sectoral social dialogue committees give concrete examples? 
 
No comment 
 
 
4.2 Questions on negotiation process 
 
(1) Should specific rules of procedure for the negotiations be approved by social partners before 
launching negotiations? 
 
It is better to establish whether social partners can negotiation between themselves before drawing up 
prescriptive rules. 
 
(2) Should observers (or other social partners) be invited during the negotiation process 
 
This should be reviewed on a case by case basis, e.g. the work of the SCHMOEI is directly relevant to 
the SSDC Extractive Industries. 
 
(3) Should non-EU social partners be more involved in negotiation processes? 
 
No. 
 
(4) How do social partners assess the legal support of the Commission (DG EMPL, other DG's) during 
the negotiations phase? 
 
Reasonable. 
 
 
4.3 Questions on the implementation of outcomes 
 
(1) What type of implementing indicators could be developed? 
 
Questionnaires and other sources of statistical information e.g. health and safety information. 
 
(2) How could European social partners guarantee more binding and effective transposition and 
implementation by their affiliates? 
 
By publicising agreements. However it is difficult as in some Member States such agreements may not 
be legally enforceable e.g. the UK. 
 
(3) What sorts of incentive actions are most appropriate for ensuring implementation? 
(4) To what extent should social partners involve Member States in the implementation of their 
outcomes? 
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For the reason set out at question 2 the information needs to encourage Member States to recognise 
the SSDC legislative process. 
 
 
 
5. On the impact of Sectoral social dialogue committees 
  
(1) What are the key challenges faced by your sector? 
 
The LCPD Directive, the EU ETS Directive, the IED Directive and the UNFCCC machinery in the run 
up to Copenhagen next year. 
 
(2) What specific responses have activities of your sectoral social dialogue committee given? 
 
We have been given a number of shared positions on a range of issues. 
 
(3) What are the main difficulties that could put into question the pursuit of activities of a sectoral social 
dialogue committee? (lack of trust, of delivery, of capacity, weakening of representativeness, new 
perimeter, economical changes…) 
 
We have been given a number of shared positions on a range of issues. 
 
(4) How do you see to address them? 
 
We have to continually ask ourselves honestly about the credibility of our work programmes. 
 
 
 
Contact: 
 
Patrick Carragher, Secretary of FECER 
  
Address: 
  
BACM-TEAM 
Danum House 
6a South Parade 
Doncaster 
South Yorkshire 
DN1 2DY 
  
Tel No. 01302 815551 
Fax No. 01302 815552 
  
Mobile: 0044 7802 791288 
E-mail address:  gs@bacmteam.org.uk 
 
 
FECER - Fédération Européenne des Cadres de l’Energie et de la Recherche 
European Federation of Executives in the Sectors of Energy and Research 
5, rue de la Rochefoucauld - F - 75009 PARIS 
Tel.: 33/1.55.07.57.00 - Fax: 33/1.55.07.57.57 
E-mail: enquiries@fecer.org 
Web: www.fecer.org 
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